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ACTES DE LA REPUBLIQUE DU MALI

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DECRETS

DECRET  N°2015-0024/P-RM DU 29 JANVIER 2015
FIXANT LA LISTE DES MEMBRES DU CONSEIL
ECONOMIQUE, SOCIAL ET CULTUREL

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;
Vu la Loi n°92-031  du 19 octobre 1992, modifié, fixant
l’organisation, le fonctionnement et les modalités de
désignation des membres du Conseil Economique, Social
et Culturel ;
Vu le Décret n°94-177/P-RM du 05 mai 1994, modifié,
fixant les conditions de désignation des membres du
Conseil Economique, Social et Culturel ;

DECRETE :

ARTICLE 1er : La liste des membres du Conseil
Economique, Social et Culturel est fixée ainsi qu’il suit :

I. Représentants des Salariés du Secteur Public et Privé :

- Monsieur Yacouba KATILE ;
- Monsieur Maouloud BEN KATTRA ;
- Monsieur Mamady KANE ;
- Monsieur Issa BENGALY ;
- Monsieur AbdourhamaneHinfa TOURE ;
- Madame KEITA Fatoumata CISSOKO ;
- Monsieur Aguibou BOUARE ;
- Monsieur Issoufi MAIGA ;
- Monsieur Harouna DJIGUIBA ;
- Monsieur Bakary DAO ;
- Monsieur Marafa TOURE ;
- Monsieur Seydou DIARRA.

II. Représentants des professions commerciales, bancaires,
artisanales, des transporteurs, des services de la
communication et de la culture :

- Monsieur Cheick Hamala SIMPARA ;
- Monsieur Moussa DIARRA ;
- Monsieur Mamadou Minkoro TRAORE ;

- Monsieur Mamoutou  KEITA ;
- Monsieur AboubaYounoussa MAIGA ;
- Monsieur Soumaïla THIAM ;
- Monsieur Birama FALL ;
- Monsieur Daouda MARIKO ;
- Monsieur Moussa Alassane DIALLO ;
- Monsieur Mamadou KEITA.

III. Représentants des professions industrielles et minières :

- Monsieur Amadou Sanoussi DAFE ;
- Monsieur Issa SIDIBE ;
- Monsieur Abdoulaye DIAWARA ;
- Monsieur Abdoulaye Hamidou CISSE.

IV. Représentants des paysans, des coopératives rurales et
des exploitants Ruraux :

- Monsieur Bakary TOGOLA ;
- Monsieur Ba Zoumana COUMARE ;
- Madame NIAKATE Goundo KAMISSOKO ;
- Monsieur Abdoul Karim Ag TAKI ;
- Monsieur Réné ALPHONSE ;
- Monsieur Mamadou Lassana TRAORE ;
- Monsieur Mamadou Bengaly CAMARA ;
- Monsieur Mamadou  DIARRA ;
- Monsieur Daouda DOUMBIA.

V. Représentants des Ordres Professionnels :

- Monsieur Diarra SISSOKO ;
- Monsieur Abdrahamane SALL ;
- Monsieur Boulkassoum HAIDARA ;
- Madame Fatoumata SIDIBE.

VI. Représentants des Conseils Régionaux et du District
de Bamako :

- Monsieur Mamadou FOFANA ;
- Madame BATHILY Rokiatou MACALOU ;
- Monsieur Birama SANGARE ;
- Monsieur Mamoutou DIARRA ;
- Monsieur Ibrahim KOITA ;
- Monsieur Abdoulaye Ag Mohamed ;
- Monsieur Abdoulaye Amadou DIALLO ;
- Monsieur HaminiBelco MAIGA ;
- Monsieur Fodé TRAORE.

VII. Représentants des Comités de Coordination des
Organisations non Gouvernementales :

- Timothée COULIBALY ;
- Tiémoko Souleymane SANGARE.

VIII. Représentants des associations :

- Monsieur Badou SAMOUNOU ;
- Monsieur Fodé N’DIAYE ;
- Monsieur Mamadou Koroba TRAORE ;
- Madame KEITA Estelle ZOMANHOU.
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IX. Représentants des maliens établis à l’extérieur :

- Monsieur Bouda SAM ;
- Monsieur Hady DIAKITE ;
- Monsieur Yacouba DEMBELE ;
- Madame KAREMBE Rokia DIARRA.

ARTICLE 2 : Le présent décret sera enregistré et publié
au Journal officiel.

Bamako, le 29 janvier 2015

Le Président de la République,
Ibrahim Boubacar KEITA

------------------------------

DECRET N°2015-0025/PM-RM DU 30 JANVIER 2015
PORTANT NOMINATION DU DIRECTEUR DE
CABINET DU PREMIER MINISTRE

LE PREMIER MINISTRE,

Vu la Constitution ;
Vu le Décret n°2014-0397/P-RM du 30 mai 2014 fixant
organisation de la Primature ;
Vu le Décret n°2015-0003/P-RM du 08 janvier 2015
portant nomination du Premier inistre ;

DECRETE :

ARTICLE 1er : Monsieur Mahamadou MAGASSOUBA,
N°Mle 434-10.L, Magistrat, est nommé Directeur de
Cabinet du Premier ministre, avec rang de ministre.

ARTICLE 2 : Le présent décret qui abroge le Décret
n°2014-0294/PM-RM du 06 mai 2014 portant nomination
de Monsieur Abraham BENGALY, N°Mle 0114-142.G,
Professeur de l’Enseignement supérieur, en qualité de
Directeur de Cabinet du Premier ministre, sera enregistré
et publié au Journal officiel.

Bamako, le 30 janvier 2015

Le Premier ministre,
Modibo KEITA

------------------------------

DECRET N°2015-0026/P-RM DU 30 JANVIER 2015
PORTANT NOMINATION DU COMMANDANT DE
LA 6EME REGION MILITAIRE

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;
Vu la Loi n°02-055 du 16 décembre 2002, modifiée, portant
statut général des militaires ;
Vu la Loi n°04-051 du 23 novembre 2004 portant
organisation générale de la Défense nationale ;

Vu l’Ordonnance n°99-047/P-RM du 1er octobre 1999
portant création de l’Armée de Terre, ratifiée par la Loi
n°99-052 du 28 décembre 1999 ;
Vu le Décret n°99-365/P-RM du 19 novembre 1999 fixant
l’organisation et les attributions de l’Armée de Terre ;
Vu le Décret n°09-080/P-RM du 04 mars 2009 portant
création des régions militaires ;

DECRETE :

ARTICLE 1er : Le Colonel Saïbou DOUMBIA de
l’Armée de Terre, est nommé Commandant de la 6ème

Région militaire.

ARTICLE 2 : L’intéressé bénéficie, à ce titre, des
avantages prévus par la règlementation en vigueur.

ARTICLE 3 : Le présent décret qui abroge le Décret
n°2013-269/P-RM du 18 mars 2013 portant nomination
du Colonel Philipe SANGARE de l’Armée de Terre, en
qualité de Commandant de la 6ème Région militaire, sera
enregistré et publié au Journal officiel.

Bamako, le 30 janvier 2015

Le Président de la République,
Ibrahim Boubacar KEITA

------------------------------

DECRET N°2015-0027/P-RM DU 30 JANVIER 2015
PORTANT ATTRIBUTION DE DISTINCTION
HONORIFIQUE A TITRE ETRANGER

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;
Vu la Loi n°63-31/AN-RM du 31 mai 1963 portant création
des Ordres nationaux de la République du Mali ;
Vu la Loi N°91-053/AN-RM du 26 février 1991 portant
création de la Grande Chancellerie des Ordres nationaux ;

DECRETE :

ARTICLE 1er : Monsieur Moustapha BERRAF,
Président du Comité olympique algérien, est nommé au
grade d’Officier de l’Ordre national du Mali à titre
étranger.

ARTICLE 2 : Le Grand Chancelier des Ordres nationaux
est chargé de l’exécution du présent décret qui sera
enregistré et publié au Journal officiel.

Bamako, le 30 janvier 2015

Le Président de la République,
Ibrahim Boubacar KEITA
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DECRET N°2015-0028/P-RM DU 30 JANVIER 2015
PORTANT ABROGATION DE DISPOSITIONS DU
DECRET N°2014-0071/P-RM DU 13 FEVRIER 2014
PORTANT NOMINATION DE CHARGES DE
MISSION AU CABINET DU PRESIDENT DE LA
REPUBLIQUE

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;

Vu le Décret n°2013-153/P-RM du 08 février 2013 fixant
l’organisation de la Présidence de la République ;

Vu le Décret n°2014-0071/P-RM du 13 février 2014 portant
nomination de Chargés de mission au Cabinet du Président
de la République ;

DECRETE :

ARTICLE 1er : Les dispositions du décret du 13 février
2014 susvisé sont abrogées en ce qui concerne Monsieur
Daouda COULIBALY, Historien géographe, en qualité
de Chargé de mission au Cabinet du Président de la
République pour compter du 18 juin 2014 date de sa
démission.

ARTICLE  2 : Le présent décret sera enregistré et publié
au Journal officiel.

Bamako, le 30 janvier 2015

Le Président de la République,
Ibrahim Boubacar KEITA

DECRET N°2015-0029/P-RM DU 30 JANVIER 2015 PORTANT AVANCEMENT DE GRADE DE MAGISTRATS

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;

Vu la Loi N°02-054 du 16 décembre 2002 portant Statut de la Magistrature ;

Vu le Procès-verbal de la Commission d’Avancement des Magistrats en date du 16 octobre 2014 ;

DECRETE :

ARTICLE 1er : A compter du 1er janvier 2013, Monsieur Nouhoum BOUARE, N°Mle 990-65.J, magistrat du 2ème grade,
1er groupe, 3ème échelon, indice 690 est promu au 1er grade, 2ème groupe, 1er échelon, indice 760.

ARTICLE 2 : A compter du 1er janvier 2014, les magistrats du 2ème grade, 1er groupe, 3ème échelon, indice 690 dont les
noms suivent sont promus au 1er grade, 2ème groupe, 1er échelon, indice 760.

------------------------------

Prénoms et noms N°Mle Services 
Sékou TRAORE 0111-285.K Ministère des Domaines de l’Etat 
Sidiki SANOGO 0111-267.P JPCE de Toukoto 
Modibo SIDIBE 0111-276.A En attente 
Amadou Hamma BOCOUM 0111-275.Z En attente 
Lamine dit Lambert OUEDRAGO 0111-273.X JPCE de Kangaba 
Modibo Tiéoulé DIARRA 0111-274.Y En attente 

 
ARTICLE 3 : le présent décret sera enregistré et publié
au Journal officiel.

Bamako, le 30 janvier 2015

Le Président de la République,
Ibrahim Boubacar KEITA

DECRET N°2015-0031/P-RM DU 2 FEVRIER 2015
PORTANT NOMINATION DES MEMBRES DE LA
COUR CONSTITUTIONNELLE

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;

Vu la Loi n°97-010 du 11 février 1997, modifiée, portant
loi organique déterminant les règles d’organisation et de
fonctionnement de la Cour constitutionnelle ainsi que la
procédure suivie devant elle ;
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Vu la Décision n°2015-0002/P.RM du 28 janvier 2015
portant désignation des membres de la Cour
constitutionnelle par le Président de la République ;

Vu la Décision n°2015-016/P-AN-RM du 23 janvier 2015
portant désignation des membres de la Cour
constitutionnelle par le Président de l’Assemblée nationale ;

Vu la Décision n°2015-0001/P.RM du 28 janvier 2015
portant désignation des membres de la Cour
constitutionnelle par le Conseil supérieur de la
Magistrature ;

DECRETE :

ARTICLE 1er : Sont nommés Conseillers à la Cour
constitutionnelle :

1- Membres désignés par le Président de la République :

- Madame Manassa DAGNOKO, Magistrat ;
- Madame Fatoumata DIALL, Magistrat ;
- Monsieur M’Pèrè DIARRA, Magistrat.

2- Membres désignés par le Président de l’Assemblée
nationale :

- Monsieur Mahamadou BOIRE, Magistrat ;
- Monsieur Bamassa SISSOKO, Magistrat ;
- Monsieur Seydou Nourou KEITA, Administrateur civil.

3- Membres désignés par le Conseil supérieur de la
Magistrature :

- Monsieur Zoumana Moussa CISSE, Magistrat ;
- Monsieur Modibo Tounty GUINDO, Magistrat ;
- Monsieur Baya BERTHE, Magistrat.

ARTICLE 2 : Le présent décret sera enregistré et publié
au Journal officiel.

Bamako, le 2 février 2015

Le Président de la République,
Ibrahim Boubacar KEÏTA

------------------------------

DECRET N°2015-0032/P-RM DU 2 FEVRIER 2015
PORTANT NOMINATION DU DIRECTEUR GENERAL
DU BUDGET

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;

Vu la Loi n°2014-049 du 19 septembre 2014 portant
principes fondamentaux de la création, de l’organisation
et du contrôle des services publics ;

Vu l’Ordonnance n°06-03/P-RM du 06 janvier 2006 portant
création de la Direction générale du Budget ;

Vu le Décret n°06-050/P-RM du 06 février 2006 fixant
l’organisation et les modalités de fonctionnement de la
Direction générale du Budget ;

Vu le Décret n°06-051/P-RM du 06 février 2006
déterminant le cadre organique de la Direction générale
du Budget ;

Vu le Décret n°2014-0837/P-RM du 10 novembre 2014
fixant les taux mensuels de certaines primes et indemnités
allouées aux fonctionnaires et agents de l’Etat ;

Vu  le Décret n°2015-0003/P-RM du 08 janvier 2015
portant nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2015-0004/P-RM du 10 janvier 2015
portant nomination des membres du Gouvernement ;

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

ARTICLE 1er : Monsieur Sambou WAGUE, N°Mle 398-
11.M, Inspecteur des Finances, est nommé Directeur
général du Budget.

ARTICLE 2 : Le présent décret qui abroge le Décret
n°2011-349/P-RM du 14 juin 2011 portant nomination de
Monsieur Robert DIARRA, N°Mle 0109-571.M,
Inspecteur des Finances, en qualité de Directeur général
du Budget, sera enregistré et publié au Journal officiel.

Bamako, le 2 février 2015

Le Président de la République,
Ibrahim Boubacar KEITA

Le Premier ministre,
Modibo KEITA

Le ministre de l’Economie et des Finances,
Mamadou Igor DIARRA

------------------------------

DECRET N°2015-0033/P-RM DU 2 FEVRIER 2015
PORTANT NOMINATION DU DIRECTEUR GENERAL
DES DOUANES

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;

Vu la Loi n°2014-049 du 19 septembre 2014 portant
principes fondamentaux de la création, de l’organisation
et du contrôle des services publics ;
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Vu l’Ordonnance n°90-058/P-RM du 10 octobre 1990
portant création de la Direction générale des Douanes ;

Vu le Décret n°2012-146/P-RM du 2 mars 2012 fixant
l’organisation et les modalités de fonctionnement de la
Direction générale des Douanes ;

Vu le Décret n°2012-148/P-RM du 2 mars 2012
déterminant le cadre organique de la Direction générale
des Douanes ;

Vu le Décret n°2014-0837/P-RM du 10 novembre 2014
fixant les taux mensuels de certaines primes et indemnités
allouées aux fonctionnaires et agents de l’Etat ;

Vu le Décret n°2015-0003/P-RM du 08 janvier 2015
portant nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2015-0004/P-RM du 10 janvier 2015
portant nomination des membres du Gouvernement ;

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

ARTICLE 1er : Monsieur Modibo Kane KEITA, N°Mle
382-73.H, Inspecteur des Douanes,  est nommé Directeur
général des Douanes.

ARTICLE 2 : Le présent décret qui abroge le Décret
n°2012-501/P-RM du 19 septembre 2012 portant
nomination de Monsieur Moumouni DEMBELE, N°Mle
380-05.F, Inspecteur des Douanes, en qualité de Directeur
général des Douanes, sera enregistré et publié au Journal
officiel.

Bamako, le 2 février 2015

Le Président de la République,
Ibrahim Boubacar KEITA

Le Premier ministre,
Modibo KEITA

Le ministre de l’Economie et des Finances,
Mamadou Igor DIARRA

------------------------------

DECRET N°2015-0034/P-RM DU 2 FEVRIER 2015
PORTANT NOMINATION DU DIRECTEUR NATIONAL
DU TRESOR ET DE LA COMPTABILITE PUBLIQUE

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;

Vu la Loi n°2014-049 du 19 septembre 2014 portant
principes fondamentaux de la création, de l’organisation
et du contrôle des services publics ;

Vu l’Ordonnance n°02-030/P-RM du 04 mars 2002 portant
création de la Direction nationale du Trésor et de la
Comptabilité publique ;

Vu le Décret n°02-127/P-RM du 15 mars 2002 fixant
l’organisation et les modalités de fonctionnement de la
Direction nationale du Trésor et de la Comptabilité
publique ;

Vu le Décret n°02-238/P-RM du 10 mai 2002 déterminant
le cadre organique de la Direction nationale du Trésor et
de la Comptabilité publique ;

Vu le Décret n°2014-0837/P-RM du 10 novembre 2014
fixant les taux mensuels de certaines primes et indemnités
allouées aux fonctionnaires et agents de l’Etat ;

Vu le Décret n°2015-0003/P-RM du 08 janvier 2015
portant nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2015-0004/P-RM du 10 janvier 2015
portant nomination des membres du Gouvernement ;

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

ARTICLE 1er : Monsieur Sidi Almoctar OUMAR, N°Mle
905-45.L, Inspecteur du Trésor, est nommé Directeur
national du Trésor et de la Comptabilité publique.

ARTICLE 2 : Le présent décret qui abroge le Décret
n°2013-571/P-RM du 08 juillet 2013 portant nomination
de Monsieur Boubacar BEN BOUILLÉ, N°Mle 925-
93.R, Inspecteur des Services économiques, en qualité de
Directeur national du Trésor et de la Comptabilité
publique, sera enregistré et publié au Journal officiel.

Bamako, le 2 février 2015

Le Président de la République,
Ibrahim Boubacar KEITA

Le Premier ministre,
Modibo KEITA

Le ministre de l’Economie et des Finances,
Mamadou Igor DIARRA

------------------------------

DECRET N°2015-0035/P-RM DU 2 FEVRIER 2015
PORTANT NOMINATION DU PAYEUR GENERAL
DU TRESOR ET DE LA COMPTABILITE
PUBLIQUE

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;
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Vu la Loi n°2014-049 du 19 septembre 2014 portant
principes fondamentaux de la création, de l’organisation
et du contrôle des services publics ;

Vu l’Ordonnance n°02-032/P-RM du 04 mars 2002 portant
création de la Paierie générale du Trésor ;

Vu le Décret n°02-130/P-RM du 15 mars 2002 fixant
l’organisation et les modalités de fonctionnement de la
Paierie générale du Trésor ;

Vu le Décret n°02-236/P-RM du 10 mai 2002 déterminant
le cadre organique de la Paierie générale du Trésor ;

Vu le Décret n°2014-0837/P-RM du 10 novembre 2014
fixant les taux mensuels de certaines primes et indemnités
allouées aux fonctionnaires et agents de l’Etat ;

Vu le Décret n°2015-0003/P-RM du 08 janvier 2015
portant nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2015-0004/P-RM du 10 janvier 2015
portant nomination des membres du Gouvernement ;

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

ARTICLE 1er : Monsieur Mahamane Tiambou
HAIDARA, N°Mle 787-39.E, Inspecteur du Trésor, est
nommé Payeur général du Trésor.

ARTICLE 2 : Le présent décret qui abroge le Décret
n°2013-635/P-RM du 1er août 2013 portant nomination de
Monsieur Amadou THIAM, N°Mle 787-38.D, Inspecteur
du Trésor, en qualité de Payeur général du Trésor, sera
enregistré et publié au Journal officiel.

Bamako, le 2 février 2015

Le Président de la République,
Ibrahim Boubacar KEITA

Le Premier ministre,
Modibo KEITA

Le ministre de l’Economie et des Finances,
Mamadou Igor DIARRA

------------------------------

DECRET N°2015-0036/P-RM DU 2 FEVRIER 2015
PORTANT NOMINATION DU RECEVEUR GENERAL
DU DISTRICT DE BAMAKO

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;

Vu la Loi n°2014-049 du 19 septembre 2014 portant
principes fondamentaux de la création, de l’organisation
et du contrôle des services publics ;

Vu l’Ordonnance n°02-033/P-RM du 04 mars 2002 portant
création de la Recette générale du District de Bamako ;

Vu le Décret n°02-129/P-RM du 15 mars 2002 fixant
l’organisation et les modalités de fonctionnement de la
Recette générale du District de Bamako ;

Vu le Décret n°02-235/P-RM du 10 mai 2002 déterminant
le cadre de la Recette générale du District de Bamako ;

Vu le Décret n°2014-0837/P-RM du 10 novembre 2014
fixant les taux mensuels de certaines primes et indemnités
allouées aux fonctionnaires et agents de l’Etat ;

Vu le Décret n°2015-0003/P-RM du 08 janvier 2015
portant nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2015-0004/P-RM du 10 janvier 2015
portant nomination des membres du Gouvernement ;

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

ARTICLE 1er : Monsieur Bakary KONATE, N°Mle 787-
41.G, Inspecteur du Trésor, est nommé Receveur général
du District de Bamako.

ARTICLE 2 : Le présent décret qui abroge le Décret
n°2013-636/P-RM du 1er août 2013 portant nomination de
Monsieur Mahamane Tiambou HAIDARA, N°Mle 787-
39.E, Inspecteur du Trésor, en qualité de Receveur général
du District de Bamako, sera enregistré et publié au Journal
officiel.

Bamako, le 2 février 2015

Le Président de la République,
Ibrahim Boubacar KEITA

Le Premier ministre,
Modibo KEITA

Le ministre de l’Economie et des Finances,
Mamadou Igor DIARRA

------------------------------

DECRET N°2015-0037/P-RM DU 2 FEVRIER 2015
PORTANT NOMINATION DE L’AGENT COMPTABLE
CENTRAL DU TRESOR

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;
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Vu la Loi n°2014-049 du 19 septembre 2014 portant
principes fondamentaux de la création, de l’organisation
et du contrôle des services publics ;
Vu l’Ordonnance n°02-031/P-RM du 04 mars 2002 portant
création de l’Agence comptable centrale du Trésor ;
Vu le Décret n°02-128/P-RM du 15 mars 2002 fixant
l’organisation et les modalités de fonctionnement de
l’Agence comptable centrale du Trésor ;
Vu le Décret n°02-237/P-RM du 10 mai 2002 déterminant
le cadre organique de l’Agence comptable centrale du
Trésor ;
Vu le Décret n°2014-0837/P-RM du 10 novembre 2014
fixant les taux mensuels de certaines primes et indemnités
allouées aux fonctionnaires et agents de l’Etat ;
Vu le Décret n°2015-0003/P-RM du 08 janvier 2015
portant nomination du Premier ministre ;
Vu le Décret n°2015-0004/P-RM du 10 janvier 2015
portant nomination des membres du Gouvernement ;

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

ARTICLE 1er : Madame Aminata SOW, N°Mle 456-43.Z,
Inspecteur du Trésor, est nommée en qualité d’Agent
comptable central du Trésor.

ARTICLE 2 : Le présent décret qui abroge le Décret n°06-
456/P-RM du 02 novembre 2006 portant nomination de
Madame DIARRA Aminata COULIBALY, N°Mle 380-
03.D, Inspecteur du Trésor, en qualité d’Agent comptable
central du Trésor, sera enregistré et publié au Journal
officiel.

Bamako, le 2 février 2015

Le Président de la République,
Ibrahim Boubacar KEITA

Le Premier ministre,
Modibo KEITA

Le ministre de l’Economie et des Finances,
Mamadou Igor DIARRA

------------------------------

DECRET N°2015-0038/P-RM DU 2 FEVRIER 2015
PORTANT NOMINATION DU REPRESENTANT DE
L’ETAT AU SEIN DU  CONSEIL D’ADMINISTRATION
DE LA SOCIETE DU PARI  MUTUEL URBAIN (PMU-
MALI)

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;
Vu la Loi n°94-021 du 06 mai 1994 autorisant le
Gouvernement de la République du Mali à participer pour
le compte de l’Etat à la création d’une société d’économie
mixte, dénommée « Société du Pari Mutuel Urbain »
(PMU-Mali) ;

Vu la Loi n°92-002 du 27 août 1992 portant Code de
Commerce, modifiée par la Loi n°01-042 du 07 juin
2001 ;
Vu le Décret n°2015-0003/P-RM du 08 janvier 2015
portant nomination du Premier ministre ;
Vu le Décret n°2015-0004/P-RM du 10 janvier 2015
portant nomination des membres du Gouvernement ;

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

ARTICLE 1er : Monsieur Arouna Modibo TOURE,
Expert international en Finances, Comptabilité, Audit,
Gestion financière, est nommé Administrateur
représentant de l’Etat au sein du Conseil d’Administration
de la Société du Pari Mutuel Urbain (PMU-Mali).

ARTICLE 2 : Le présent décret sera enregistré et publié
au Journal officiel.

Bamako, le 2 février 2015

Le Président de la République,
Ibrahim Boubacar KEITA

Le Premier ministre,
Modibo KEITA

Le ministre de l’Economie et des Finances,
Mamadou Igor DIARRA

------------------------------

DECRET N°2015-0039/P-RM DU 2 FEVRIER 2015
PORTANT NOMINATION DU REPRESENTANT DE
L’ETAT AU SEIN DU  CONSEIL D’ADMINISTRATION
DE LA BANQUE DE DEVELOPPEMENT DU MALI
(BDM-SA)

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;
Vu le Décret n°2015-0003/P-RM du 08 janvier 2015
portant nomination du Premier ministre ;
Vu le Décret n°2015-0004/P-RM du 10 janvier 2015
portant nomination des membres du Gouvernement ;

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

ARTICLE 1er : Monsieur Ahmed Mohamed AG
HAMANI, statisticien économiste, est nommé
Administrateur représentant de l’Etat au sein du Conseil
d’Administration de la Banque de Développement du Mali
(BDM-SA).
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ARTICLE 2 : Le présent décret sera enregistré et publié
au Journal officiel.

Bamako, le 2 février 2015

Le Président de la République,
Ibrahim Boubacar KEITA

Le Premier ministre,
Modibo KEITA

Le ministre de l’Economie et des Finances,
Mamadou Igor DIARRA

------------------------------

DECRET N°2015-0040/P-RM DU 2 FEVRIER 2015
AUTORISANT LE PREMIER MINISTRE A
PRESIDER LE CONSEIL DES MINISTRES DU
MERCREDI 04 FEVRIER 2015

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;
Vu le Décret n°2015-003/P-RM du 08 janvier 2015 portant
nomination du Premier ministre ;

DECRETE :

ARTICLE 1er : Le Premier ministre, Monsieur Modibo
Keita est autorisé à présider le Conseil des Ministres du
mercredi 04 février 2015 sur l’ordre du jour suivant :

A/ LEGISLATION :

I. MINISTERE DES AFFAIRES ETRANGERES, DE
L’INTEGRATION AFRICAINE ET DE LA
COOPERATION INTERNATIONALE :

1°) Projets de textes relatifs à la ratification de la
Convention de crédit n°CML 1353 01 V, signée à Bamako,
le 17 novembre 2014, entre le Gouvernement de la
République du Mali et l’Agence Française de
Développement (AFD) relative au financement du
Programme Economique et Financier 2014-2015 dans le
cadre de l’Appui Budgétaire de la France.

2°) Projets de textes relatifs à la ratification de l’Accord de
prêt signé à Bamako, le 12 décembre 2014, entre le
Gouvernement de la République du Mali et le Fonds Africain
de Développement (FAD), en vue du financement du Projet 1
du Programme de Renforcement de la Résilience à l’Insécurité
Alimentaire et Nutritionnelle au Sahel (P2RS).

3°) Projets de textes relatifs à la ratification de l’Accord
de prêt signé à Bamako, le 14 novembre 2014, entre le
Gouvernement de la République du Mali et la Banque Ouest
Africaine de Développement (BOAD), pour le financement
partiel du Projet de Réhabilitation des Aménagements
Hydroélectriques de Selingué et de Sotuba.

4°) Projets de textes relatifs à la ratification des Accords
de prêt, signés à Bamako, le 27 octobre 2014, entre le
Gouvernement de la République du Mali et la Banque
Africaine de Développement (BAD), pour le financement
du Projet de Renforcement de la Sécurité Alimentaire et
Nutritionnelle dans la Région de Koulikoro (PReSAN-KL).

II. MINISTERE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES :

5°)  Projet de décret portant approbation du marché relatif
au recrutement de SOS Sahel en qualité de maitre d’ouvrage
délégué international pour la mise en œuvre de la sous
composante 2.2 concernant les activités productives
collectives et de la composante 3 sur l’engagement
communautaire et gouvernance locale du Projet de
Reconstruction et de Relance Economique (PRRE).

6°)  Projet de décret portant approbation du marché relatif
au recrutement de l’ONG CARE INTERNATIONAL en
qualité de maitre d’ouvrage délégué international pour la
mise en œuvre de la sous composante 2.2 concernant les
activités productives collectives et de la composante 3 sur
l’engagement communautaire et gouvernance locale du
Projet de Reconstruction et de Relance Economique
(PRRE).

7°)  Projet de décret portant approbation du marché relatif
au recrutement de la FAO en qualité de maitre d’ouvrage
délégué international pour la mise en œuvre de la sous
composante 2.1 concernant la restauration immédiate des
actifs de production des ménages vulnérables du Projet de
Reconstruction et de Relance Economique (PRRE).

III. MINISTERE DE L’ENERGIE ET DE L’EAU :

8°)  Projet de décret portant approbation de l’Avenant n°2
à la convention de concession pour la construction et
l’exploitation de la centrale thermique au fuel lourd en
BOOT à Kayes par l’opérateur Albatros Energy SA.

B/ MESURES INDIVIDUELLES :

C/ COMMUNICATION ECRITE :

I. MINISTERE DE L’ENERGIE ET DE L’EAU :

1°)  Communication écrite relative au Rapport sur la
Situation des Etablissements Publics Hospitaliers 2010-
2013.

ARTICLE 2 : Le présent décret sera enregistré et publié
au Journal officiel.

Bamako, le 2 février 2015

Le Président de la République,
Ibrahim Boubacar KEITA
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DECRET N°2015-0041/P-RM DU 3 FEVRIER 2015 PORTANT MISE A LA RETRAITE DE MAGISTRATS

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;
Vu l’Ordonnance n°79-7/CMLN du 18 février 1977 fixant le régime des pensions des fonctionnaires de la République du
Mali ;
Vu la Loi n°02-054 du 16 décembre 2002 portant statut de la magistrature ;

DECRETE :

ARTICLE  1er : Les Magistrats dont les noms suivent sont admis à faire valoir leurs droits à la retraite à compter du 1er

janvier 2015 :

ARTICLE 2 : Les intéressés sont rayés du corps des Magistrats à compter du 1er janvier 2015.

Prénoms Nom N°Mle Grade Indice 
Modibo TABOURE 109-91 D Exceptionnel 1100 
Afoussatou THIERO 265-99 M Exceptionnel 1100 
Namory CAMARA 242-57 P Exceptionnel 1100 
Sambala SOW 268-08 J Exceptionnel 1100 
Sidi SINENTA 287-54 L Exceptionnel 1100 
M’Barakou Arafa Askia TOURE 267-47 D Exceptionnel 1100 
Cheickna WAGUE 325-25 D Exceptionnel 1100 
Fatoumata DEMBELE 287-55 M Exceptionnel 1100 

 
ARTICLE 3 : Le présent décret sera enregistré et publié au Journal officiel.

Bamako, le 3 février 2015

Le Président de la République,
Ibrahim Boubacar KEITA

------------------------------

DECRET N°2015-0042/P-RM DU 3 FEVRIER 2015 PORTANT ADMISSION A LA RETRAITE DE FONCTIONNAIRES
DU CORPS DES COMMISSAIRES DE POLICE

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;
Vu la Loi n°10-034 du 12 juillet 2010 portant statut des fonctionnaires de la Police nationale ;
Vu la Loi n°2015-004 du 30 janvier 2015 portant modification de l’annexe de la Loi n°10-034 du 12 juillet 2010 portant
statut des fonctionnaires de Police ;

DECRETE :

ARTICLE 1er : Les fonctionnaires de Police du corps des Commissaires ci-dessous désignés, atteints par la limite d’âge
sont admis à faire valoir leurs droits à une pension de retraite à compter du 1er janvier 2015 :

N° Prénoms Nom Date de 
naissance  Grade Echelon Indice Service 

1 Mahamdaou DIAGOURAGA 1952 IG 1er  1098 MIS 
2 Alioune Badara DIAMOUTENE 1952 IG 1er  1098 MIS 
3 Moro DIAKITE 1952 IG 1er   1098 MIS 
4 Kouloumoulou DIALLO 1952 GC 4ème  1035 MISSION UN 
5 Bréhima DIARRA 1952 GC 4ème  1035 DGSE 
6 Idrissa K. CISOUMA 1952 GC 4ème  1035 MIS 
7 Brahima DIARRA 1952 GC 4ème  1035 ISSPC 
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8 Birama DIARRA 1952 GC 4ème 1035 ISSPC 
9 Casimir Emile TRAORE 1952 GC 4ème 1035 DRPN-KKRO 

10 Moussa CAMARA 1952 GC 4ème 1035 DRPN-DB 
11 Fatoumata DIARRA 1952 GC 4ème 1035 MISSION UN 
12 Sékou Salah DOLLO 1952 GC 3ème  995 IPN 
13 Mamadou CAMARA 1952 GC 3ème 995 PNUD 
14 Mouminy SERY 1952 GC 3ème 995 DPF 
15 Famory KONATE 1952 GC 3ème 995 DF 
16 Almoubareck ALDOUMAGATOU 1952 GC 3ème 995 DRPN Kayes 
17 Nia COULIBALY 1952 GC 3ème 995 IPN 
18 Boubacar KONATE  1952 GC 3ème 995 DPF 
19 Djigui KONARE 1952 GC 3ème 995 DRPN Ségou 
20 Moussa dit Balla DIAKITE 1952 GC 3ème 995 DSP 
21 Modibo SYLLA 1952 GC 3ème 995 DPJ 
22 Bakary Magnan SAMAKE 1952 GC 2ème  955 IPN 
23 Youssouf DIAKITE  1952 GC 2ème 955 DGSE 
24 Aly DOLLO 1952 GC 2ème 955 Mairie District 
25 Aligui  BORE 1952 GC 2ème 955 DRPN Kayes 
26 Sitafa  DIALLO 1952 GC 2ème 955 DRGST 
27 Samakoro DIARRA 1952 GC 1er  914 DPFM 
28 Karim SIDIBE 1952 GC 1er 914 Consulat Maroc 
29 Moussa DIAWARA 1952 GC 1er 914 DPFM 
30 Sambou KEITA 1952 CD 3ème 842 Pôle E Mopti 
31 Karamoko DIANE 1952 CD 2ème 802 Sévaré 
32 Madiouma TRAORE 1952 CD 2ème 802 2ème A Sikasso 
33 Tahirou SIDIBE 1952 CD 2ème 802 DGSE 
34 Moussa KANTE 1952 CD 2ème 802 DGSE 
35 Bourama DIAKITE 1952 CD 1er 761 DRPN-DB 
36 Oumar COULIBALY 1952 CD 1er 761 DF 

 
ARTICLE 2 : Le présent décret sera enregistré et publié
au Journal officiel.

Bamako, le 3 février 2015

Le Président de la République,
Ibrahim Boubacar KEITA

------------------------------

DECRET N°2015-0043/P-RM DU 3 FEVRIER 2015
PORTANT NOMINATION D’UN COMMANDANT
DU THEATRE DE L’OPERATION « MALIBA »

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;
Vu la Loi n°02-55 du 16 décembre 2002, modifiée, portant
Statut général des militaires ;
Vu la Loi n°04-51 du 23 novembre 2004 portant
organisation générale de la défense nationale ;
Vu le Décret n°05-002/P.RM du 07 janvier 2005 fixant
l’organisation et les modalités de fonctionnement de l’Etat-
major général des Armées ;
Vu le Décret n°2013-628/P.RM du 29 juillet 2013 instituant
l’opération « MALIBA » ;

DECRETE :

ARTICLE 1er : Le Colonel Bréhima HAÏDARA de
l’Armée de Terre est nommé Commandant du Théâtre de
l’Opération « MALIBA ».

ARTICLE 2 : L’intéressé bénéficie, à ce titre, des
avantages prévus par la réglementation en vigueur.

ARTICLE 3 : Le présent décret, qui abroge le Décret
n°2014-0325/P.RM du 19 mai 2014 portant nomination
du Colonel-major YounoussaBaradji MAÏGA en qualité
Commandant du Théâtre de l’Opération « MALIBA »,
sera enregistré et publié au Journal officiel.

Bamako, le 3 février 2015

Le Président de la République,
Ibrahim Boubacar KEITA

------------------------------

DECRET N°2015-0044/P-RM DU 3 FEVRIER 2015
PORTANT NOMINATION D’UN COMMANDANT
DE REGION MILITAIRE

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;
Vu la Loi n°02-55 du 16 décembre 2002, modifiée, portant
Statut général des militaires ;
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Vu la Loi n°04-51 du 23 novembre 2004 portant
organisation générale de la défense nationale ;
Vu le Décret n°09-080/P.RM du 04 mars 2009portant
création des régions militaires ;

DECRETE :

ARTICLE 1er : Le Colonel Félix DIALLO de l’Armée
de Terre est nommé Commandant de la Région militaire
N°1, région de Gao.

ARTICLE 2 : L’intéressé bénéficie, à ce titre, des
avantages prévus par la réglementation en vigueur.

ARTICLE 3 : Le présent décret sera enregistré et publié
au Journal officiel.

Bamako, le 3 février 2015

Le Président de la République,
Ibrahim Boubacar KEITA

------------------------------

DECRET N°2015-0045/P-RM DU 3 FEVRIER 215
PORTANT NOMINATION D’UN COMMANDANT
DE REGION MILITAIRE

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;
Vu la Loi n°02-55 du 16 décembre 2002, modifiée, portant
Statut général des militaires ;
Vu la Loi n°04-51 du 23 novembre 2004 portant
organisation générale de la défense nationale ;
Vu le Décret n°09-080/P.RM du 04 mars 2009 portant
création des régions militaires ;

DECRETE :

ARTICLE 1er : Le Colonel Oumar DIARRA de l’Armée
de Terre est nommé Commandant de la Région militaire
N°5, région de Tombouctou.

ARTICLE 2 : L’intéressé bénéficie, à ce titre, des
avantages prévus par la réglementation en vigueur.

ARTICLE 3 : Le présent décret sera enregistré et publié
au Journal officiel.

Bamako, le 3 février 2015

Le Président de la République,
Ibrahim Boubacar KEITA

DECRET N° 2015-0046/PM-RM DU 4 FEVRIER 2015
FIXANT L’ORGANISATION DES SERVICES DU
PREMIER MINISTRE

LE PREMIER MINISTRE,

Vu la Constitution ;
Vu le Décret n°2015-0003/P-RM du 08 janvier 2015
portant nomination du Premier ministre ;

DECRETE :

CHAPITRE I : DISPOSITIONS GENERALES

ARTICLE 1er : Le présent décret fixe l’organisation des
services du Premier ministre.

ARTICLE 2 : Les services du Premier ministre sont :

- le Cabinet du Premier ministre ;
- le Cabinet de défense du Premier ministre ;
- l’Aide de Camp du Premier ministre ;
- le Secrétariat particulier du Premier ministre ;
- le Secrétariat général du Gouvernement ;
- les autres services placés sous l’autorité ou la tutelle du
Premier ministre.

ARTICLE 3 : Le Premier ministre peut nommer par décret
un ou plusieurs Conseillers spéciaux dont il fixe, en tant
que de besoin, les attributions spécifiques.

CHAPITRE II : DU CABINET DU PREMIER
MINISTRE

SECTION 1 : DE LA COMPOSITION

ARTICLE 4 : Le personnel de direction du Cabinet du
Premier ministre comprend :

- un Directeur de Cabinet ;
- un Directeur de Cabinet adjoint ;
- un Chef de Cabinet ;
- un Chef de Cabinet adjoint ;
- des Conseillers techniques ;
- des Chargés de mission ;
- un Chef du Service du Courrier et de la Documentation ;
- un Chef du Service de Gestion de la Cité administrative ;
- un Chargé du Protocole ;
- un Chargé du Parc automobile ;
- des Attachés de Cabinet.

ARTICLE 5 : Le Premier ministre nomme par décret les
membres du personnel de direction visé à l’article 4 ci-
dessus.

SECTION 2 : DES ATTRIBUTIONS DU CABINET

ARTICLE 6 : Le Cabinet du Premier ministre est chargé
d’assister celui-ci dans l’exercice de ses fonctions de
direction et de coordination de l’action gouvernementale.
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A ce titre, il :

* organise les relations du Premier ministre avec les autres
institutions de la République et les autorités indépendantes ;

* prépare les arbitrages et décisions du Premier ministre ;

* organise les relations du Premier ministre avec la classe
politique, la société civile, les confessions religieuses et
les partenaires sociaux ;

* exerce des fonctions de coordination et de contrôle pour
l’ensemble des services relevant du Premier ministre à
l’exception du Secrétariat général du Gouvernement et du
Cabinet de Défense ;

* met à la disposition du Premier ministre une information
régulière et complète sur la situation de l’administration et
du pays.

SECTION 3 : DU DIRECTEUR DE CABINET

ARTICLE 7 : Sous l’autorité du Premier ministre, le
Directeur de Cabinet  est chargé :

* d’assurer le suivi de la gestion administrative et financière
des services du Premier ministre ;

* d’élaborer le programme et le rapport annuel d’activités
du Cabinet ;

* de contrôler la régularité des projets de textes et de
correspondances soumis à la signature du Premier ministre ;

* de signer des correspondances et des actes sur délégation
du Premier ministre ;

* d’assurer les relations des services du Premier ministre
avec les autres départements ministériels ;

* d’évaluer  le personnel du cabinet placé sous son autorité
et de pondérer les notations effectuées par les chefs de
service

ARTICLE 8 : Le Directeur de Cabinet  a rang de ministre.

ARTICLE 9 : Le Directeur de cabinet dispose d’un
secrétariat particulier dirigé par un Secrétaire particulier
nommé par arrêté du Premier ministre.

Le Secrétaire particulier tient l’agenda du Directeur de
cabinet. Il assure le classement des dossiers du Conseil
des Ministres.

SECTION 4 : DU DIRECTEUR DE CABINET
ADJOINT

ARTICLE 10 : Le Directeur de cabinet adjoint assiste et
supplée le Directeur de cabinet.

A ce titre :

* il coordonne les activités des Conseillers techniques et
Chargés de mission.

* il est responsable de l’organisation des relations avec le
Secrétariat général du Gouvernement.

* il veille à la participation du Cabinet aux réunions
organisées par le Secrétariat général du Gouvernement.

* il assure le suivi des activités des services relevant du
Premier ministre, à l’exception du Secrétariat général du
Gouvernement, du Cabinet de défense et de la Direction
administrative et financière.

SECTION  5 : DU CHEF DE CABINET ET DU CHEF
DE CABINET ADJOINT

ARTICLE 11 : Sous l’autorité du Premier ministre, le Chef
de Cabinet est chargé du suivi des affaires politiques et
protocolaires qui lui sont confiées par le Premier ministre.

Il est responsable en particulier :

* de l’organisation des contacts personnels du Premier
ministre ;

* du suivi des relations  du Premier ministre avec les
formations politiques, la société civile et les confessions
religieuses ;

* de la supervision de la préparation et de l’organisation
des missions du Premier ministre et des membres du cabinet
à l’intérieur et à l’extérieur du territoire national ;

* de la supervision des activités du Chargé du Protocole et
de l’Attaché de Cabinet du Premier ministre.

Il peut recevoir délégation de signature du Premier ministre.

ARTICLE 12 : Le Chef de Cabinet est assisté dans
l’accomplissement de ses tâches d’un adjoint qui supervise
spécifiquement certaines activités du Chargé du Protocole
et des Attachés de Cabinet.

SECTION 6 : DES CONSEILLERS TECHNIQUES

ARTICLE 13 : Sous l’autorité du Directeur de Cabinet,
les Conseillers techniques sont chargés de l’étude et du
suivi des dossiers dans leurs domaines de compétence.

A cet effet, ils :

* étudient les dossiers et assurent leur suivi ;
* participent aux réunions internes ;
* rédigent des notes à l’attention du Premier ministre ;
* orientent et suivent le travail des services ;
* représentent le cabinet aux réunions, commissions et
comités interministériels.
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Ils peuvent être chargés par le Premier ministre ou le
Directeur de Cabinet  de toutes tâches spécifiques.

ARTICLE 14 : Les Conseillers techniques  sont chargés
de coordonner les activités des cellules dont le nombre et
les domaines de compétence sont fixés par instruction  du
Premier ministre.

Ils sont assistés dans leurs missions  par un ou plusieurs
chargés de mission.

SECTION 7 : DES CHARGES DE MISSION

ARTICLE 15 : Sous l’autorité des Conseillers techniques,
les chargés de mission  sont chargés d’instruire et de suivre
les questions en rapport avec les missions spécifiques qui
leur sont confiées.

Leurs attributions sont fixées par leurs actes de nomination.

SECTION 8 : DU CHEF DU SERVICE DU COURRIER
ET DE LA DOCUMENTATION

ARTICLE 16 : Le chef du Service du Courrier et de la
Documentation est chargé de la réception et de l’expédition
du courrier ordinaire, des travaux de saisie et de
reprographie, de la tenue des classeurs chronologiques des
actes, de la conservation des archives et de la
documentation générale.

Il assure l’expédition du courrier confidentiel.

Il assure la préparation matérielle des réunions du Cabinet,
en rédige et conserve les comptes rendus ou procès-
verbaux.

Il est responsable du personnel subalterne du Cabinet à
l’endroit duquel il dispose d’un pouvoir de notation et de
sanction.

Il dresse périodiquement les tableaux statistiques du
courrier reçu et traité au Cabinet du Premier ministre.

Il assure la diffusion des textes législatifs et réglementaires
au niveau du Cabinet et des autres services du Premier
ministre à l’exception du Secrétariat général du
Gouvernement.

ARTICLE 17 : Le Chef du Service du Courrier et de la
Documentation est assisté d’un Chef de Service du Courrier
et de la Documentation adjoint, nommé dans les mêmes
conditions que lui et qui le remplace en cas d’absence ou
d’empêchement.

SECTION 9 : DU CHEF DU SERVICE DE GESTION
DE LA CITE ADMINISTRATIVE

ARTICLE 18 : Le Chef du Service de Gestion de la Cité
administrative a pour mission d’assurer la gestion
centralisée des services communs de la Cité administrative.

A cet effet, il est chargé de veiller notamment, à :

- la maîtrise des dépenses relatives aux consommations
d’eau et d’électricité ;

- l’entretien des bâtiments : peinture, réparation de staff,
étanchéité ;

- l’entretien des équipements : réseaux d’eau, d’électricité
et de communication situés en dehors des bâtiments ;

- l’entretien et le suivi des ascenseurs, des groupes
électrogènes et de l’éclairage des espaces communs ;

- la gestion des espaces verts et de l’environnement, le
nettoyage des bureaux, l’évacuation des poubelles ;

- le contrôle du règlement des factures d’eau et d’électricité
des espaces communs ;

- le suivi du règlement des factures d’eau, d’électricité et
de communication des départements ministériels, en
rapport avec les Directions des Finances et du Matériel
des différents ministères.

ARTICLE 19 : Le Chef de Service de Gestion de la Cité
administrative est secondé par un adjoint, nommé dans les
mêmes conditions que lui et qui le remplace en cas
d’absence ou d’empêchement.

SECTION 10 : DU CHARGE DU PROTOCOLE

ARTICLE 20 : Le Chargé du protocole organise les
audiences du Premier ministre, en rapport avec le Chef de
Cabinet, participe à l’organisation des cérémonies
officielles auxquelles assiste le Premier ministre, prépare
les déplacements du Premier ministre à l’intérieur et à
l’extérieur du territoire national.

Il est assisté d’un Chargé du protocole adjoint, nommé dans
les mêmes conditions que lui et qui le remplace en cas
d’absence ou d’empêchement.

SECTION 11 : DES ATTACHES DE CABINET

ARTICLE 21 : Le Premier  ministre dispose d’un ou de
plusieurs Attachés de Cabinet chargés des questions
privées.

Le Directeur de Cabinet dispose d’un Attaché de Cabinet
chargé des questions privées.

SECTION 12 : DU CHARGE DU PARC AUTOMOBILE

ARTICLE 22 : Le chargé du parc automobile est chargé
de l’entretien,  du  suivi  et de la réparation des véhicules
des services du Premier ministre.
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CHAPITRE III : DU CABINET DE DEFENSE DU
PREMIER MINISTRE

ARTICLE 23 : Le Cabinet de Défense assiste le Premier
ministre dans ses fonctions de responsable de l’exécution
de la politique de défense nationale et de coordination des
activités des départements ministériels en matière de
défense et de sécurité.

A ce titre, il :

- procède aux études et émet des avis ou propositions dans
les domaines relevant de sa compétence ;

- conseille le Premier ministre sur les questions relatives
aux menaces, aux situations d’urgence et risques affectant
la défense, la sécurité et la vie de la Nation ;

- prépare les décisions du Premier ministre en matière de
défense et de sécurité et veille à leur mise en œuvre ;

- suit l’exécution des décisions et mesures prises par le
Conseil Supérieur de la Défense et le Comité de Défense
de la Défense nationale ;

- assure le secrétariat permanent du Comité interministériel
du renseignement ;

- suit les activités des hauts fonctionnaires de défense des
départements ministériels ;

- veille à la sécurité des communications du Premier
ministre et des réseaux et systèmes d’information du
Gouvernement ;

- élabore des mesures pour la protection rapprochée du
Premier ministre, ainsi que les mesures d’accompagnement
pour la sécurité générale.

ARTICLE 24 : Le Cabinet de Défense du Premier ministre
est dirigé par un officier général ou supérieur, ou un
fonctionnaire de la catégorie «A» ayant des compétences
établies en matière de défense qui prend le titre de Chef du
Cabinet de Défense du Premier ministre.

ARTICLE 25 : Le Chef du Cabinet de Défense est assisté
d’un adjoint qui le remplace en cas d’absence ou
d’empêchement.

ARTICLE 26 : Le Chef du Cabinet de Défense et son
adjoint sont nommés par décret du Premier ministre.

ARTICLE 27 : Un décret du Premier ministre fixe
l’organisation et les modalités de fonctionnement du
Cabinet de Défense.

CHAPITRE IV : DE L’AIDE DE CAMP

ARTICLE 28 : L’Aide de Camp est responsable de la
sécurité du Premier ministre. Il dirige l’action des
personnels impliqués dans l’accomplissement de cette
mission.

Il est assisté d’un ou de plusieurs adjoints nommés dans
les mêmes conditions que lui et qui le remplacent en cas
d’absence ou d’empêchement et ce, dans l’ordre de
nomination.

ARTICLE 29 : Les ministres chargés de la Défense et de
la Sécurité détachent auprès du Premier ministre le
personnel subalterne nécessaire à l’accomplissement des
missions de l’Aide de Camp.

CHAPITRE V : DU SECRETARIAT PARTICULIER
DU PREMIER MINISTRE

ARTICLE 30 : Le Secrétariat particulier du Premier
ministre est chargé :

- de l’enregistrement du courrier confidentiel, à l’arrivée
et au départ ;

- des travaux de saisie, de classement et de conservation
des archives confidentielles liées aux activités propres du
Premier ministre ;

- de toutes autres tâches à lui confiées par le Premier
ministre.

ARTICLE 31 : Le Chef du Secrétariat particulier du
Premier ministre prend le nom de Secrétaire particulier ou
de Secrétaire particulière du Premier ministre.

Il dispose d’un ou de plusieurs assistants nommés dans les
mêmes conditions que lui et qui le remplacent en cas
d’absence ou d’empêchement et ce dans l’ordre de
nomination.

CHAPITRE VI : DU SECRETARIAT GENERAL DU
GOUVERNEMENT

ARTICLE 32 : Le Secrétariat général du Gouvernement
est dirigé par un Secrétaire général, fonctionnaire de la
catégorie «A» nommé par décret pris en Conseil des
Ministres, sur proposition du Premier ministre.

Le Secrétaire général du Gouvernement a rang de ministre.

Il préside le Comité de Coordination des Secrétaires
généraux des ministères et en fait établir le compte rendu
et le relevé des décisions et recommandations.

ARTICLE 33 : Les missions, l’organisation et les
modalités de fonctionnement du Secrétariat général du
Gouvernement sont fixées par des textes spécifiques.
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CHAPITRE VII : DES AUTRES SERVICES PLACES
SOUS L’AUTORITE OU LA TUTELLE DU PREMIER
MINISTRE

ARTICLE 34 : Le décret de répartition des services publics
entre la Primature et les départements ministériels
détermine les autres services placés sous l’autorité ou la
tutelle du Premier ministre.

CHAPITRE VIII : DISPOSITIONS PARTICULIERES

ARTICLE 35 : Le Directeur de Cabinet et le Chef du
Service du Courrier et de la Documentation sont choisis
parmi les fonctionnaires de la catégorie «A», les
commissaires de police,  les magistrats et les officiers de
l’Armée ayant au moins dix (l0) ans d’ancienneté dans
l’exercice des fonctions dévolues à leurs corps respectifs.

ARTICLE 36 : Le Chef de Cabinet adjoint, le Chef de
Cabinet, le Chef de Cabinet adjoint, les Conseillers
techniques, les Chargés de mission, le Secrétaire particulier
du Premier ministre, le Chef du Service de Gestion de la
Cité administrative, le Médecin, le Chargé du parc
automobile et le Chargé du Protocole sont choisis parmi
les personnes de nationalité malienne ayant les compétences
requises pour accéder à la catégorie « A » de la Fonction
publique, jouissant de leurs droits civiques et politiques et
d’une parfaite honorabilité.

ARTICLE 37 : Les Attachés de Cabinet, les Assistants du
Secrétaire particulier, le personnel de soutien du Médecin,
et le Chargé du Protocole adjoint sont choisis parmi les
personnes de nationalité malienne ayant les compétences
requises pour exercer leurs fonctions et jouissant de leurs
droits civiques et politiques.

ARTICLE 38: L’Aide de Camp et ses adjoints sont choisis
parmi les officiers de l’Armée, de la Gendarmerie et de la
Garde Nationale.

ARTICLE 39 : Le Premier ministre dispose d’un Médecin
chargé de son suivi médical et de celui de sa famille.

Le Médecin est assisté d’un personnel de soutien.

Il est nommé par décret du Premier ministre.

Le Médecin et son personnel de soutien sont mis à la
disposition du Premier ministre par les ministres chargés
de la santé et des Armées.

ARTICLE 40 : Les agents occupant les emplois supérieurs
au Cabinet du Premier ministre et au Cabinet de Défense
du Premier ministre prennent rang dans l’ordre de préséance
suivant :

1- le Directeur de Cabinet ;
2- les Conseillers spéciaux ;
3- le Chef du Cabinet Défense ;
4- le Directeur de Cabinet adjoint ;

5- le Chef de Cabinet ;
6- le Chef de Cabinet adjoint ;
7- les Conseillers techniques ;
8- les Chargés de mission ;
9- l’Aide de camp ;
10- le Chef du Service du Courrier et de la Documentation ;
11- le Chef du Service du Courrier et de la
Documentation adjoint;
12- le Chef du Service de Gestion de la Cité administrative ;
13- le Chef du Service de Gestion de la Cité administrative
adjoint ;
14- le Chargé du Protocole ;
15- le Chargé du Protocole adjoint ;
16- le Chargé du Parc automobile ;
17- les Attachés de Cabinet.

CHAPITRE IX : DISPOSITIONS FINALES

ARTICLE 41 : Le Premier ministre peut créer des Cellules
de travail. Le nombre, les compétences ainsi que les
modalités de fonctionnement de ces Cellules sont fixés par
instruction du Premier ministre.

ARTICLE 42 : Le présent décret, qui abroge toutes
dispositions antérieures contraires notamment celles du
Décret n°2014-0397/PM-RM du 30 mai 2014 fixant
l’organisation de la Primature et le Décret n°2014-0399/
PM-RM du 2 juin 2014 fixant les domaines de compétence
et les modalités de fonctionnement des Cellules du Cabinet
du Premier ministre, sera enregistré et publié au Journal
officiel.

Bamako, le 4 février 2015

Le Premier ministre,
Modibo KEITA

ARRETES

MINISTERE DE LA DEFENSE ETDES ANCIENS
COMBATTANTS

ARRETE N° 2014-0688/MDAC-SG DU 11 MARS 2014
PORTANT MODIFICATION DE L’ARRETE N° 2013-
2576/MDAC-SG DU 19 JUIN 2013 PORTANT A
L’ADMISSION A LA RETRAITE DE PERSONNELS
SOUS-OFFICIERS DES FORCES ARMEES ET DE
SECURITE

LE MINISTRE DE LA DEFENSE ET DES ANCIENS
COMBATTANTS,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Les dispositions de l’Arrêté n° 2013-2576/
MDAC-SG du 19 juin 2013 portant admission à la retraite
de personnels sous-officiers des Forces Armées et de
Sécurité sont modifiées ainsi comme suit :
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Au lieu de : 
 
Garde Nationale du Mali 
 

N°O N° Mle Prénoms    Nom Date de Naissance Unité Grade Indices Obs 
3 6447 Samou       DIARRA

  
01/01/1957 GNM Major  495   

165 6291 Issiaka      KEÏTA né vers 1957 GRM A/C 352   
 
Lire : 
 
Garde Nationale du Mali 
  

N°O N° Mle Prénoms      Nom Date de Naissance Unité Grade Indices Obs 
3 6447 Samou  DIARRA

  
01/01/1957 GNM Major

  
515  

165 6291 Issiaka          KEÏTA né vers 1957 GRM A/C 379  
 
ARTICLE 2: Sont et demeurent rapportées les dispositions de l’Arrêté n° 2013-2576/MDAC-SG du 19 juin 
2013 portant admission à la retraite de personnels sous-officiers des Forces Armées et de Sécurité en ce qui 
concerne : 
 
Armée de Terre 
 

N°O N° Mle Prénoms   Nom Date de 
Naissance Unité Grade Indices Obs 

89 A/9536 Koké    DIARRA Vers 1962 215°BA MDL/C 332  
163 A/7912 Fadiala     SAMAKE Vers 1962 351°ECS Adjt   344  

 
ARTICLE 3 : Le Chef d’État-major Général des armées,
le Directeur  des Finances et du Matériel et le Directeur
des Ressources Humaines du Ministère de la Défense et
des Anciens Combattants sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
enregistré, publié et communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 11mars 2014

Le Ministre,
Soumeylou Boubèye MAÏGA

------------------------------

ARRETE N° 2014-0689/MDAC-SG DU 11 MARS 2014
PORTANT NOMINATION DU CHEF DE BATAILLON
DE LA MUSIQUE  DES ARMEES

LE MINISTRE DE LA DEFENSE ET DES ANCIENS
COMBATTANTS,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Le Lieutenant-colonel N’Fah Nionzon
COULIBALY, de la Direction du Génie Militaire, est
nommé Directeur de la Musique des Armées.

ARTICLE 2 : L’intéressé bénéficie, à ce titre, des
avantages prévus par la règlementation en vigueur.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté, qui abroge toutes
dispositions antérieures contraires, notamment celles de
l’Arrêté n° 2012-MDAC-SG du 11 juillet 2012 portant
nomination du Colonel Boubacar DIABATE en qualité
de Chef de Bataillon de la Musique des Armées, sera
enregistré, publié et communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 11 mars 2014

Le Ministre,
Soumeylou Boubèye MAIGA

------------------------------

ARRETE N° 2014-0690/MDAC-SG DU 11 MARS 2014
PORTANT NOMINATION DE PERSONNEL OFFICIER

LE MINISTRE DE LA DEFENSE ET DES ANCIENS
COMBATTANTS,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Le Lieutenant Mohamed CAMARA, de
la Direction du Génie Militaire, est nommé en qualité
d’Officier de Cabinet du Ministère de la Défense et des
Anciens Combattants.

ARTICLE 2 : L’intéressé bénéficie, à ce titre, des
avantages prévus par la règlementation en vigueur.
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ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 11 mars 2014

Le Ministre,
Soumeylou Boubèye MAIGA

------------------------------

ARRETE  N° 2014-0691/MDAC-SG  DU 11 MARS
2014 PORTANTMIS EN NON ACTIVITE D’UN
SOUS-OFFICIER DE L’ARMEE DE TERRE

LE MINISTRE DE LA DEFENSE ET DES ANCIENS
COMBATTANTS,

ARRETE :

 ARTICLE 1er : L’Adjudant-chef Mamadou KONE, mle
25608 de l’Armée de Terre est mis en non activité par retrait
d’emploi.

ARTICLE 2 : L’intéressé, faisant l’objet de mandat de
dépôt, sera gardé dans les locaux de la Gendarmerie
Nationale jusqu’à son jugement définitif.

ARTICLE  3 :Le Chef d’Etat-major Général des Armées,
le Directeur des Finances et du Matériel et le Directeur
des Ressources Humaines du Ministère de la Défense et
des Anciens Combattants sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
enregistré,publié et communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 11 mars 2014

Le Ministre,
Soumeylou Boubèye MAIGA

------------------------------

ARRETE N° 2014-0692/MDAC-SG DU 11 MARS 2014
PORTANT DETACHEMENT DE PERSONNEL
OFFICIER A LA PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

LE MINISTRE DE LA DEFENSE ET DES ANCIENS
COMBATTANTS,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Le Colonel Nabouna DAO de la Direction
des Transmissions et des Télécommunications des Armées
est  détaché à la Présidence de la République.

ARTICLE 2 : L’intéressé bénéficie, à ce titre, des
avantages prévus par la réglementation en vigueur.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté qui prend effet à compter
de sa date de signature sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 11mars 2014

Le Ministre,
Soumeylou Boubeye MAÏGA

------------------------------

ARRETE N°2014-0760/MDAC- SG DU 14 MARS 2014
PORTANT NOMINATION DU CHEF DE DIVISION
APPROVISIONNEMENTS ET MARCHES PUBLICS
A LA DIRECTION DES FINANCES ET DU
MATERIEL DU MINISTERE DE LA DEFENSE ET
DES ANCIENS COMBATTANTS

LE MINISTRE DE LA DEFENSE ET DES ANCIENS
COMBATTANTS,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Le Commandant Mamourou TOGO, de
la Direction du Génie Militaire, est nommé Chef de la
Division Approvisionnements et Marchés Publics de la
Direction des Finances et du Matériel du Ministère de la
Défense et des Anciens Combattants.

ARTICLE 2 :L’intéressé bénéficie, à ce titre, des avantages
prévus par la réglementation en vigueur.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté, qui abroge toutes
dispositions antérieures contraires, notamment celles de
l’Arrêté n°2011-4765/MDAC-SG du 23novembre 2011
portant nomination du Lieutenant Colonel Abdoulaye I.
TRAORE, en sa qualité de Chef de Division
Approvisionnement et Marchés Publics de la Direction des
Finances et du Matériel du Ministère de la Défense et des
Anciens Combattants, sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 14 mars 2014

Le ministre,
Soumeylou Boubèye MAIGA

------------------------------

ARRETE N° 2014-0819/MDAC-SG DU 19 MARS 2014
PORTANT NOMINATION DE PERSONNELS
OFFICIERS A LA DIRECTION DU COMMISSARIAT
DES ARMEES

LE MINISTRE DE LA DEFENSE ET DES ANCIENS
COMBATTANTS,

ARRETE :
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ARTICLE 1er : Les officiers dont les noms suivent sont
nommés à la Direction du Commissariat des Armées en
qualité de :

1-Chef de la Division Approvisionnement Gestion des
Stocks et Ravitaillement

- Commandant Mahamane B. KALANE, Armée de Terre.

2- Chef de la Division Finances

- Capitaine Assitan DIARRA, Armée de l’Air.

ARTICLE 2 : Les intéressés bénéficient, à ce titre, des
avantages prévus par la règlementation en vigueur.

ARTICLE 3: Le présent arrêté, qui abroge toutes
dispositions antérieures contraires, notamment celles de
l’Arrêté n°08-0036/MDAC-SG du 15 janvier 2008 portant
nomination du Capitaine Harouna HAIDARA, et de
l’arrêté n°2012-3688/MDAC-SG de la 27/02/2012 portant
nomination du Commandant Mari MARIKO à la Direction
du Commissariat des Armées, sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 19 mars 2014

Le Ministre,
Soumeylou Boubèye MAIGA

ARRETE N° 2014-0820/MDAC-SG DU 19 MARS 2014
PORTANT RECLASSEMENT A L’ECHELLE DE
SOLDE N° 4 D’UN SOUS-OFFICIER DES FORCES
ARMEES

LE MINISTRE DE LA DEFENSE ET DES ANCIENS
COMBATTANTS,

ARRETE :

ARTICLE 1er : L’Adjudant Seydou DIARRA, Mle 30682,
de la Direction du Génie Militaire est reclassé à l’échelle
de solde N° 4 pour compter du 1er  janvier 2014.

ARTICLE 2 : Le présent arrêté sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 19 mars 2014

Le Ministre,
Soumeylou Boubèye MAIGA

------------------------------

ARRETE N°2014-0821/MDAC-SG DU 19 MARS 2014 PORTANT ATTRIBUTION DE LA MEDAILLE DES
BLESSES

LE MINISTRE DE LA DEFENSE ET DES ANCIENS COMBATTANTS,

ARRETE :

ARTICLE 1er : La MÉDAILLE DES BLESSES est décernée aux militaires des Forces Armées dont les noms suivent :

N°O Prénoms Noms N° Mle Grade Obs 
01 Ibrahim Ag ALHER 10729  Garde GNM 
02 Timaga Ag BOUBACAR 10122   Garde GNM 
03 Almoud Ag TOGUI 11742   Garde GNM 
04 Bakaye Ag AGALY 12208   Garde GNM 

 
ARTICLE 2 : Le Grand Chancelier des Ordres Nationaux
est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera
enregistré,  publié et communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 19 mars 2014

Le Ministre,
Soumeylou Boubèye MAIGA

ARRETE N° 2014-0822/MDAC-SG DU 19 MARS 2014
PORTANT NOMINATION DE CHEF DE DIVISION
A LA DIRECTION DU SPORT MILITAIRE

LE MINISTRE DE LA DEFENSE ET DES ANCIENS
COMBATTANTS,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Le Capitaine Salif DOUMBIA de l’Armée
de Terre est nommé Chef de Division Finances et Matériels
de la Direction du Sport Militaire.
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ARTICLE 2 : L’intéressé bénéficié, à ce titre, des
avantages prévus par la réglementation en vigueur.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté, qui abroge toutes
dispositions antérieures contraires, notamment celles de
l’Arrêté n° 2013-2001/MDAC-SG du 15 mai 2013 portant
nomination du Lieutenant Sirakoro MALLE SANGARE
en qualité de chef de Division Finances et Matériels à la
Direction du Sport Militaire, sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 19 mars 2014

Le Ministre,
Soumeylou Boubèye MAIGA

------------------------------

ARRETE N°2014-0825/MDAC-SG DU 20 MARS 2014
PORTANT NOMINATION D’UN OFFICIER A
L’ECOLE DES SOUS-OFFICIERS DE BANANKORO.

LE MINISTRE DE LA DEFENSE ET DES ANCIENS
COMBATTANTS,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Le Sous-lieutenant Hamidou TRAORE,
Armée de l’Air, est nommé en qualité  d’Instructeur
Permanent  (IP)  à l’Ecole des Sous-Officiers (ESO) de
Banankoro.

ARTICLE 2 : L’intéressé bénéficie, à ce titre, des
avantages prévus par la règlementation en vigueur.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 20 mars 2014

Le ministre,
Soumeylou Boubèye MAIGA

MINISTERE DE L’ECONOMIE ET DES
FINANCES

ARRETE N°2014-0658/MF-SG DU 05 MARS 2014
PORTANT APPROBATION DU BUDGET POUR
L’ANNEE 2014 DE L’AGENCE MALIENNE DE
PRESSE ET DE PUBLICITE

LE MINISTRE DELEGUE CHARGE DU BUDGET,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Est approuvé pour l’exercice 2014 le
budget de l’Agence Malienne de Presse et de Publicité,
arrêté en recettes et en dépenses à la somme de Deux
Milliards  Six Cent Quatre Vingt Dix Millions Trois
Cent Quatre Vingt Huit Mille Francs CFA (2 690 388
000) selon le développement suivant :

RECETTES :

Recette Propres…….................……2 193 500 000 FCFA
Subvention de l’Etat……............……496 888 000 FCFA

Total…………............................…2 690 388 000 FCFA

DEPENSES

Personnel……………......……………443 164 000 FCFA
Fonctionnement……........…………1 742 224 000 FCFA
Investissement………..................……505 000 000 FCFA

Total ……………………2 690 388 000 FCFA

ARTICLE 2 : Le montant des dépenses est gagé sur les
recettes inscrites au budget.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 05 mars 2014

Le Ministre,
Madani TOURE

------------------------------

ARRETE N° 2014-0862/MEF-MDCB-CAB DU 25
MARS 2014 PORTANT OUVERTURE DES CREDITS
DU DEUXIEME TRIMESTRE DU BUDGET D’ETAT
2014

LE MINISTRE DELEGUE CHARGE DU BUDGET,

ARRETE   :

ARTICLE 1er : Il est autorisé l’ouverture partielle des
crédits pour les mois d’avril, mai et juin 2014 des dépenses
de fonctionnement du budget d’Etat 2014 conformément
au tableau de notification joint en annexe au présent arrêté.

ARTICLE 2 : Le montant des crédits est gagé par les
recettes inscrites à la loi de Finances pour l’exercice 2014.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 25 mars 2014

Le Ministre,
Madani TOURE
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ARRETE N°2014-0863/MEF-SG DU 25 MARS 2014
PORTANT INSTITUTION D’UNE  REGIE SPECIALE
D’AVANCES AUPRES DE LA DIRECTION DES
FINANCES ET DU MATERIEL DU MINISTERE DE
L’EMPLOI ET DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE

LE MINISTRE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES,

ARRETE :

ARTICLE 1 : Il est institué une régie spéciale d’avances
auprès de la Direction des Finances et du Matériel du
Ministère de l’Emploi et de la formation Professionnelle.

ARTICLE  2 : Cette régie spéciale d’avances a pour objet
la prise en charge des dépenses urgentes liées
principalement à l’organisation des ateliers, séminaires,
formations et missions à l’initiative du Ministère de
l’Emploi et de la Formation Professionnelle pour l’exercice
budgétaire 2014.

ARTICLE 3 : L’ordonnateur des dépenses exécutées sur
la régie spéciale d’avances est le  Directeur des Finances
et du Matériel (DFM) du Ministère de l’Emploi et de la
formation Professionnelle qui doit obligatoirement viser
toutes les pièces justificatives des dépenses proposées au
paiement du Régisseur Spécial.

ARTICLE 4 : Le montant maximum de l’avance faite au
Régisseur Spécial ne peut excéder la somme de deux cent
millions (200 000 000) de francs CFA.

 Les fonds de la régie spéciale d’avances sont imputés au
compte de dépôt des régisseurs ouvert dans les écritures
du Payeur Général du Trésor intitulé « Régie spéciale
d’avances Ministère de l’Emploi et de la formation
Professionnelle».

La régie spéciale prend fin au plus tard le 31 décembre
2014, date calendaire et le régisseur est tenu de produire
tous les justificatifs des opérations exécutées.

ARTICLE 5 : Le montant maximum des disponibilités que
le régisseur est autorisé à détenir en espèces est fixé à un
million (1 000 000) Francs CFA.

ARTICLE 6 : La Paierie Générale du Trésor est le poste
comptable public auquel est rattachée la régie spéciale
d’avances.

ARTICLE 7 : Le délai maximum de justification des
dépenses au Payeur Général du Trésor est de trois (3) mois
après la date d’octroi de l’avance et obligatoirement le 31
décembre 2014.

ARTICLE 8 : Le Régisseur Spécial d’avances est dispensé
de produire au Payeur Général du Trésor les pièces
justificatives des dépenses de matériel n’excédant pas mille
(1 000) Francs CFA.

 L’emploi des sommes consacrées à ces dépenses est justifié
au moyen d’un état récapitulatif visé par le Directeur des
Finances et du Matériel

ARTICLE 9 : Le Régisseur est soumis aux contrôles du
Contrôleur Général des Services Publics, de l’Inspection
des Finances, de la Division Contrôle de la Direction
Nationale du Trésor et de la Comptabilité Publique, du
Payeur Général du Trésor.

ARTICLE 10 : Le Régisseur est soumis aux obligations
et aux responsabilités des Comptables Publics. A ce titre,
il est astreint au paiement du cautionnement conformément
à la législation en vigueur.
En outre, le Trésor dispose sur ses biens meubles d’un
privilège spécial et sur ses biens immeubles d’une
hypothèque légale ainsi que sur ceux des conjoints pour
les biens de la communauté.
Le Régisseur perçoit une indemnité au taux fixé par la
réglementation en vigueur.

ARTICLE 11 : Le Régisseur tient une comptabilité faisant
ressortir, à tout moment, la situation des avances reçues, le
montant des dépenses effectuées et le montant  des fonds
disponibles.

Les opérations de la régie sont arrêtées en cas de
changement de Régisseur, de cessation des opérations de
la régie d’avances et au plus tard le 31 décembre 2014

A l’arrêt des opérations de la régie d’avances, le Régisseur
reverse au Trésor la part de l’avance dont il ne peut justifier
l’emploi.

ARTICLE 12 : Le présent arrêté qui abroge toute
dispositions antérieure contraire sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera. /.

Bamako, le 25 mars 2014

Le Ministre,
Madame BOUARE Fily SISSOKO

------------------------------

ARRETE N°2014-0882/MEF-MDCB-CAB DU 27
MARS 2014PORTANT APPROBATION DU BUDGET
DE L’HOPITAL DE KATI POUR L’EXERCICE 2014

LEMINISTRE DELEGUE CHARGE DU BUDGET,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Est approuvé, pour l’exercice 2014 le
budget de l’Hôpital de Kati, arrêté en recettes et en dépenses
à la somme d’Un milliard Sept Cent Quatre Vingt Sept
Millions Quatre Cent Dix Neuf Mille Six Cent
Cinquante (1 787 419 650) FCFA suivant la répartition
ci-après :
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RECETTES :

-  Subvention de l’Etat ………………1 470 487 000 FCFA
- Ressources propres …………………..268 932 650 FCFA
-  Appui DFM/Santé ……..……………45 000 000 FCFA
-  Appui DNDS…………….......….…....3 000 000 FCFA
                                                         __________________
Total des Recettes ………………1 787 419 650 FCFA

DEPENSES

- Personnel …………………………….484 045 035 FCFA
- Fonctionnement …………………….778 374 615 FCFA
- Equipement et investissement ……..525 000 000 FCFA
                                                       __________________
Total des Dépenses …………..…..1 787 419 650 FCFA

ARTICLE 2 : Le montant des dépenses est gagé sur les
recettes inscrites au budget.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 27 mars 2014

Le Ministre,
Madani TOURE

------------------------------

ARRETE N°2014-0956/MEF-MDCB-CAB du 31
MARS 2014PORTANT APPROBATION DU BUDGET
POUR L’EXERCICE 2014 DU CENTRE NATIONAL
D’ODONTO-STOMATOLOGIE

LE MINISTRE  DELEGUE CHARGE DU BUDGET,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Est approuvé en recettes et en dépenses,
le budget du Centre National d’Odonto Stomatologie pour
l’exercice 2014 arrêté à la somme de : un milliard cinq
cent soixante neuf millions trois cent mille (1 569 300 000)
francs CFA suivant la répartition ci-après :

RECETTES :

- Subvention de l’Etat :……………1 289 300 000  F CFA
-  Recettes Propres :…………………278 000 000  F CFA
- Appui DNDS :…………….....………2 000 000  F CFA
                                                       __________________
Total Recettes………….....….….1 569 300 000 F CFA

DEPENSES :

- Personnel :……………….......….…389 032 000 F CFA
- Personnel bi appartenant….......……31 584 000 F CFA
- Fonctionnement :……………………942 684 000 F CFA
- Investissement :……………………206 000 000 F CFA
                                                 _____________________

Total Dépenses ….........………1 569 300 000 F CFA

ARTICLE 2 : Le montant des Dépenses est gagé par les
Recettes inscrites au budget.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 31 mars 2014

Le Ministre,
Madani TOURE

------------------------------

ARRETE N°2014-0958/MEF-SG DU 31 MARS 2014
PORTANT INSTITUTION D’UNE REGIE
D’AVANCES AUPRES DE LA MAISON DU HADJ

LE MINISTRE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Il est institué une régie d’avances auprès
de la Maison du Hadj.

ARTICLE 2 : La régie d’avances a pour objet le paiement
au comptant des menues dépenses relatives au
fonctionnement de  la Maison du Hadj et dont le montant
est égal ou inférieur à cent mille (100 000) Francs CFA.

ARTICLE 3 : L’Ordonnateur des dépenses exécutées sur
la régie d’avances est le Directeur Général de la Maison
du Hadj  qui doit obligatoirement viser toutes les pièces
justificatives des dépenses proposées au paiement du
Régisseur.

ARTICLE 4 : Le montant maximum de l’avance faite au
Régisseur ne peut excéder dix millions (10 000 000) de
francs CFA.
Les fonds de la régie sont domiciliés  dans un compte de
dépôt des Régisseurs ouvert dans les écritures de la Paierie
Générale du Trésor intitulé « Régie d’avances de la Maison
du Hadj ».

ARTICLE 5 : Le montant maximum des disponibilités que
le régisseur est autorisé à détenir en espèces est fixé à un
million (1 000 000) Francs CFA.

ARTICLE 6 : La Paierie Générale du Trésor est le poste
comptable de rattachement de la régie d’avances.
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A ce titre, l’avance est mise à la disposition du Régisseur
au moyen d’un mandat de paiement émis par le Directeur
Général de la Maison du Hadj.

ARTICLE 7 : Le délai maximum de justification des
dépenses au Payeur Général du Trésor est de trois (3) mois
après la date d’octroi de l’avance et obligatoirement le 31
décembre de chaque exercice.

Il ne peut être fait de nouvelles avances avant l’entière
justification des précédentes.

ARTICLE 8 : Le Régisseur d’avances est dispensé de
produire au Payeur Général du Trésor les pièces
justificatives des dépenses de matériel n’excédant pas mille
(1000) francs CFA.
L’emploi des sommes consacrées à ces dépenses est justifié
par un état Récapitulatif  visé par le Directeur Général de
la Maison du Hadj.

ARTICLE 9 : Le Régisseur doit tenir une comptabilité
faisant ressortir à tout moment la situation des avances
reçues, des dépenses effectuées et des fonds disponibles.
Les opérations de la régie d’avances sont arrêtées en cas
de changement de Régisseur, de fin d’activités de la régie
et au plus tard le  31 décembre de l’exercice budgétaire.
A l’arrêt des opérations de la régie, l’avance doit être
entièrement justifiée, les pièces justificatives y compris le
reçu du reversement accepté par le comptable de
rattachement.

ARTICLE 10 : Le Régisseur est soumis aux obligations
et aux responsabilités des comptables publics. Il est astreint
au paiement du cautionnement conformément à la
législation en vigueur.

Le Régisseur perçoit une indemnité au taux fixé par la
réglementation en vigueur.

ARTICLE 11 : Le Régisseur est soumis au Contrôle du
Contrôle Général des Services Publics, de l’Inspection des
Finances, de la Division Contrôle de la Direction Nationale
du Trésor et de la Comptabilité Publique, du Payeur Général
du Trésor et de l’Agent Comptable de la Maison du Hadj.

ARTICLE 12 : Le présent arrêté sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 31 mars 2014

Le Ministre,
Madame BOUARE FILY SISSOKO

MINISTERE DU DEVELOPPEMENT RURAL

ARRETE N° 2014-0723/MDR - SG DU 13 MARS 2014PORTANT ADMISSION AU BREVET DE TECHNICIEN
D’AGRICULTURE DES CENTRES D’APPRENTISSAGE AGRICOLE DE SAMANKO, SAME ET  M’PESSOBA,
SESSION FEVRIER 2014
LE MINISTRE DU DEVELOPPEMENT RURAL,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Les élèves des Centres d’Apprentissage Agricole de  Samé, Samanko  et M’Pessoba dont  les noms
suivent sont déclarés  admis par ordre de mérite, aux épreuves du Brevet de Technicien  d’Agriculture « BTA »,  session
de Février 2014.

Il s’agit de :

RANG PRENOMS NOMS CENTRE MENTION 
1 Ahmadou  DENON M'Pèssoba Très BIEN 
2 Ousmane  COULIBALY Samanko Très BIEN 

3 Moussa  BAGAYOKO Samé Très BIEN 
4 Assana  CAMARA Samanko Très BIEN 

5 Ambarre dit Drissa GUINDEBA M'Pèssoba Très BIEN 
6 Abou TOGOLA Samé Très BIEN 

7 Héra  COULIBALY Samanko Très BIEN 
8 Ousmane  GUINDO Samé Très BIEN 

9 Ousmane  KONIPO M'Pèssoba Très BIEN 
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10 Bakaïna  MAHAMANE M'Pèssoba Très BIEN 

11 Yacouba  COULIBALY M'Pèssoba Très BIEN 
12 Mory DIARRA Samé Très BIEN 

13 Youssoufi  HAMADOUN M'Pèssoba Très BIEN 
14 Issa  SOGOBA M'Pèssoba Très BIEN 

15 Yaya  MINTA M'Pèssoba Très BIEN 
16 Ibrahima  DEMBELE M'Pèssoba Très BIEN 

17 Téophile  DIAKITE M'Pèssoba Très BIEN 
18 Nana  TRAORE M'Pèssoba Très BIEN 

19 Seydou  DIAKITE Samanko Très BIEN 
20 Abdoulaye  KOUYATE Samanko BIEN 

21 Fousseyni  DIARRA Samanko BIEN 
22 Badra Aliou DIAKITE Samé BIEN 

23 Mariam  DEMBELE M'Pèssoba BIEN 
24 Bakary  DEMBELE M'Pèssoba BIEN 

25 Ténemba  TRAORE Samanko BIEN 
26 Younoussa  DIALLO M'Pèssoba BIEN 

27 Mohamoud  DIARRA M'Pèssoba BIEN 

28 Louzagua  KONE M'Pèssoba BIEN 

29 Elisabeth  DIARRA M'Pèssoba BIEN 
30 Fatoumata M  DEMBELE M'Pèssoba BIEN 

31 Zenebou  DEMBELE M'Pèssoba BIEN 
32 Lassine KONARE Samé BIEN 

33 Karim  COULIBALY Samanko BIEN 
34 Seydou  FOMBA Samanko BIEN 

35 Mamadou  KONATE M'Pèssoba BIEN 

36 Amadou  KONE M'Pèssoba BIEN 
37 Amadou  MARICO M'Pèssoba BIEN 

38 Yacouba  SARRA M'Pèssoba BIEN 

39 Kalifa COULIBALY Samé BIEN 

40 Arouna  DEMBELE M'Pèssoba BIEN 
41 Kié SANOU Samé BIEN 

42 Cheick S. B. DIABY Samanko BIEN 
43 Moussa  TOGOLA Samanko BIEN 

44 Idrissa TRAORE Samé BIEN 
45 Nouhoum  BOUARE M'Pèssoba BIEN 

46 Seydina SYLLA Samé BIEN 

47 Yacouba  DEMBELE Samé BIEN 

48 Oumar  DIALLO M'Pèssoba BIEN 

49 Housseyni  TIMBO Samanko BIEN 
50 Mariam A  BERTHE M'Pèssoba BIEN 

 



46718 Mars 2015              JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE DU MALI

51 Abdoula KALIL Samanko BIEN 

52 Boubacar  DIAKITE Samanko BIEN 
53 Issa  KONTE Samé BIEN 

54 Awa  KONE M'Pèssoba BIEN 
55 Mama  DEMBELE M'Pèssoba BIEN 

56 Fatoumata  B OUATTARA Samé BIEN 
57 Djènèba COULIBALY Samé BIEN 

58 Issouf DEMBELE Samé BIEN 
59 Djibril  SOGODOGO M'Pèssoba BIEN 

60 Eli  DEMBELE M'Pèssoba Assez-BIEN 
61 Adama  DIALLO Samanko Assez-BIEN 

62 Cheickna KEITA Samé Assez-BIEN 
63 Bréhima  SIDIBE Samanko Assez-BIEN 

64 Bakary  SANOGO M'Pèssoba Assez-BIEN 
65 Yatimbé  KASSOGUE M'Pèssoba Assez-BIEN 

66 Abdoulaye YATTARA Samé Assez-BIEN 
67 Kadiatou A  KEITA Samanko Assez-BIEN 

68 Djibilirou  SYLLA Samanko Assez-BIEN 
69 Sidiki TOGOLA Samé Assez-BIEN 

70 Youssouf  SOGOBA Samé Assez-BIEN 
71 Halimatou DIARRA Samé Assez-BIEN 

72 Madelène  DEMBELE Samanko Assez-BIEN 
73 Sitan  DEMBELE M'Pèssoba Assez-BIEN 

74 Nouhou  SIDI M'Pèssoba Assez-BIEN 
75 Maïmouna Nafo DEMBELE M'Pèssoba Assez-BIEN 

76 Lamine DEMBELE Samé Assez-BIEN 
77 Yama  SANGARE M'Pèssoba Assez-BIEN 

78 Daba KONATE Samé Assez-BIEN 
79 Seckou H B TOURE Samé Assez-BIEN 

80 Abdoulaye S  KONE Samanko Assez-BIEN 
81 Jackob KAMATE Samé Assez-BIEN 

82 Fatoumata  BOUARE M'Pèssoba Assez-BIEN 
83 Mamadou  TRAORE Samanko Assez-BIEN 

84 Tata  BALLO Samanko Assez-BIEN 
85 Alhousseini   T DJIRO Samé Assez-BIEN 

86 Oumou DIALLO Samé Assez-BIEN 
87 Bilali BORE Samé Assez-BIEN 

88 Ousmane  OUOLOGUEM Samanko Assez-BIEN 
89 Maïmouna  BERTHE M'Pèssoba Assez-BIEN 

90 Rachelle SAGARA Samé Assez-BIEN 
91 Sékou  BALLO Samanko Assez-BIEN 

92 Bla DEMBELE Samé Assez-BIEN 
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93 Mamadou  SANOGO M'Pèssoba Assez-BIEN 

94 Yacouba  TRAORE Samanko Assez-BIEN 
95 Isaac  DIABATE M'Pèssoba Assez-BIEN 

96 Fatogoma  TANOU Samanko Assez-BIEN 
97 Zantigui CISSE Samé Assez-BIEN 

98 Ousmane  NIANGALY Samanko Assez-BIEN 
99 Moussa  COULIBALY Samé Assez-BIEN 

100 Salimata  DEMBELE M'Pèssoba Assez-BIEN 
101 Handédeou B. G  TRAORE Samanko Assez-BIEN 

102 Daouda  TRAORE Samé Assez-BIEN 
103 Fatoumata  CISSE  M'Pèssoba Assez-BIEN 

104 Samou SANGARE Samé Assez-BIEN 
105 Daouda  SAMAKE Samanko Assez-BIEN 

106 Samba  KONE Samanko Assez-BIEN 
107 Abdoulaye  DOUMBIA Samanko Assez-BIEN 

108 Moctar CAMARA Samé Assez-BIEN 
109 Oumar  COULIBALY Samanko Assez-BIEN 

110 Yacouba  BENGALI Samé Assez-BIEN 
111 Mariam  DEMBELE Samanko Assez-BIEN 

112 Issouf BENGALI Samé Assez-BIEN 
113 Alhousseyni  MAIGA Samanko Assez-BIEN 
114 Hawa SANGARE Samé PASSABLE 

115 Rokiatou  KONE Samanko PASSABLE 
116 Tahirou GOITA Samé PASSABLE 

117 Fatoumata DIAKITE Samé PASSABLE 
118 Salimata MALLE Samanko PASSABLE 

119 Rokiatou  CISSE Samanko PASSABLE 
120 Alhadji M  CISSE Samanko PASSABLE 

 
ARTICLE 2 : Le présent arrêté sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 13 mars 2014

Le ministre du Développement Rural,
Dr Bokary TRETA

------------------------------

ARRETE N° 2014- 0724/ MDR - SG DU 13 MARS 2014
PORTANT ADMISSION AU CERTIFICAT D’APTITUDE
PROFESSIONNEL AGRICOLE DES CENTRES
D’APPRENTISSAGE AGRICOLE DE SAMANKO,
SAME, DIORO  ET DE M’PESSOBA, SESSION
FEVRIER 2014

LE MINISTRE DU DEVELOPPEMENT RURAL,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Les élèves des Centres d’Apprentissage
Agricole de  Samé, Samanko, Dioro  et M’Pessoba dont
les noms suivent sont déclarés  admis par ordre de mérite,
aux épreuves du Certificat d’Aptitude Professionnelle
Agricole « CAPA »,  session de Février 2014.

Il s’agit de :
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RANG PRENOMS NOMS CENTRE MENTION 
1 Youssouf DOMOGO M'Pèssoba Très BIEN 
2 Batamou B THERA Samanko Très BIEN 

3 Mamadou TEMBELY Samanko Très BIEN 
4 Diahara FOFANA Samé Très BIEN 

5 Youssouf KONE Samé Très BIEN 
6 Boubacar NAZIM M'Pèssoba Très BIEN 

7 Moustapha TOGOLA Dioro Très BIEN 
8 Nataga DEMBELE M'Pèssoba Très BIEN 

9 Amidou GOITA M'Pèssoba Très BIEN 
10 Mohamed Ag IBRAHIM M'Pèssoba Très BIEN 

11 Adama   D. MARICO Dioro Très BIEN 
12 Drissa COULIBALY M'Pèssoba Très BIEN 

13 Amadou TOURE Samé Très BIEN 
14 Hawa BERTHE M'Pèssoba Très BIEN 

15 Marie GOITA M'Pèssoba Très BIEN 
16 Mohamed SOGOBA M'Pèssoba Très BIEN 

17 Ambroisé DEMBELE Samanko Très BIEN 
18 Matagari SANOGO M'Pèssoba Très BIEN 

19 Fatoumata DIARRA Dioro Très BIEN 
20 Youssouf HAIDARA Samanko Très BIEN 

21 Ibrahim Y SIDIBE Samanko BIEN 
22 Véronique DIABATE M'Pèssoba BIEN 

23 Souleymane BERTHE Dioro BIEN 
24 Mamadou COULIBALY M'Pèssoba BIEN 

25 Boubacar TRAORE Dioro BIEN 
26 Modibo TRAORE Dioro BIEN 

27 Fatoumata  B TANGARA M'Pèssoba BIEN 

28 Korotoumou DEMBELE Samé BIEN 

29 Drissa M COULIBALY Samanko BIEN 
30 Adama TRAORE M'Pèssoba BIEN 

31 Modibo TRAORE M'Pèssoba BIEN 
32 Namissa N'DIAYE Samé BIEN 

33 Assétou KEITA Samé BIEN 
34 El Moctar Amadou MAIGA Samé BIEN 

35 Oumar S. COULIBALY Dioro BIEN 

36 Issa TRAORE Samé BIEN 
37 Lancina DOUMBIA Samé BIEN 

38 Alidji Oumar TRAORE Samé BIEN 

39 Broulaye N’goro SANOGO Dioro BIEN 

40 Moussa BENGALY Dioro BIEN 
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41 Fatoumata BERTHE Samé BIEN 

42 Moctar OUOLOGUEM M'Pèssoba BIEN 
43 Djélika SANGARE Samanko BIEN 

44 Yacouba BENGALY Samanko BIEN 
45 Abdoulaye DAOUDA Samé BIEN 

46 Amadou  Senou MARIGO M'Pèssoba BIEN 

47 Adiaratou COULIBALY M'Pèssoba BIEN 

48 Korotoumou 
Hamidou CISSE M'Pèssoba BIEN 

49 Diaraba TOGOLA Samé BIEN 

50 Lassine S COULIBALY M'Pèssoba BIEN 
51 Bakary TOGOLA M'Pèssoba BIEN 

52 Chata DEMBELE M'Pèssoba BIEN 
53 Niolagné TOGOLA Samé BIEN 

54 Adama   F. MARICO Dioro BIEN 
55 Ibrahima DIARRA Dioro BIEN 

56 Lamine SANGARE M'Pèssoba BIEN 
57 Paul COULIBALY M'Pèssoba BIEN 

58 Hody KONE Samé BIEN 
59 Bakary DIARRA M'Pèssoba BIEN 

60 Hilaire KONE Samanko BIEN 
61 Salif DEMBELE Dioro BIEN 

62 Oumou THERA Dioro BIEN 
63 Youssouf KEITA Dioro BIEN 

64 Dominique DIARRA Samé BIEN 
65 Safiatou TOGOLA M'Pèssoba BIEN 

66 gnamakolo TOGOLA Samanko BIEN 
67 Bounama SIDIBE Samé BIEN 

68 Lassina DIAKITE Dioro BIEN 
69 Aminata COULIBALY Dioro BIEN 

70 Modibo KATILE M'Pèssoba BIEN 
71 Antoine COULIBALY M'Pèssoba BIEN 

72 Assétou KONE M'Pèssoba BIEN 
73 Dougakoro SANOGO Samé BIEN 

74 Mariame KONE M'Pèssoba BIEN 
75 Fatoumata  S. MARICO Dioro BIEN 

76 Karamoko KALOSSI M'Pèssoba BIEN 
77 Ousmane MARIKO Samanko BIEN 

78 Adeline DEMBELE M'Pèssoba BIEN 
79 Abdoulaye MAIGA Dioro BIEN 

80 Sidi KELEMA M'Pèssoba BIEN 
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81 Boua MARIKO Dioro BIEN 

82 Hamadoun KAREMBE Dioro BIEN 
83 Labassi SANOGO Samé BIEN 

84 Nana DISSA M'Pèssoba BIEN 
85 Mahamadou DIARRA Dioro BIEN 

86 Fanta dite Fata SIDIBE Dioro BIEN 
87 Hawa A BORE Samanko BIEN 

88 Harouna  Dasse TOGOLA M'Pèssoba BIEN 
89 Lassina TOGOLA M'Pèssoba BIEN 

90 Adama TRAORE Dioro BIEN 
91 Nouhoum BAGAYOKO Dioro BIEN 

92 Fatoumata COULIBALY M'Pèssoba BIEN 
93 Bintou BOMERE Samanko BIEN 

94 Daouda DAGNOKO Samé BIEN 
95 Sékou OUOLOGUEM Dioro BIEN 

96 Younoussou OUMAR Dioro BIEN 
97 Yiriba MARIKO Samé BIEN 

98 Ibrahim SAMAKE Dioro BIEN 
99 Aissata DIARRA Samé BIEN 

100 Amara TRAORE M'Pèssoba BIEN 
101 Aissata YANOGUE Samanko BIEN 

102 Adama CISSE Dioro BIEN 
103 Alou DIARRA M'Pèssoba BIEN 

104 Daouda DIAKITE Samé BIEN 
105 Awa COULIBALY M'Pèssoba BIEN 

106 Aly COULIBALY Samé BIEN 
107 Yaya TRAORE Samé BIEN 

108 Djélika DEMBELE Samé BIEN 
109 Fatoumata TRAORE Samé BIEN 

110 Fousseini TOGOLA Samé BIEN 
111 Oumou SISSOKO Samé BIEN 

112 Tata TOGOLA Samanko BIEN 
113 Seydou KEITA Dioro BIEN 
114 Philipin KANOUTE Samé Assez-BIEN 

115 Kariba COULIBALY Dioro Assez-BIEN 
116 Amadou BERTHE Samé Assez-BIEN 

117 Mariam DIAKITE Samanko Assez-BIEN 
118 Djélika KONATE M'Pèssoba Assez-BIEN 

119 Koundia COULIBALY Dioro Assez-BIEN 
120 Fatoumata DIARRA Samanko Assez-BIEN 

121 Ramata TRAORE Dioro Assez-BIEN 
122 Abdoulaye COULIBALY Samé Assez-BIEN 
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123 Mamoutou DEMBELE Dioro Assez-BIEN 

124 Siaka TRAORE Samé Assez-BIEN 
125 Sidi Mohamed MAIGA Dioro Assez-BIEN 

126 Koniba Birama TOGOLA Samé Assez-BIEN 

127 Adama I CISSE Samanko Assez-BIEN 

128 Boua MARIKO Samé Assez-BIEN 
129 Koloba CISSE Samé Assez-BIEN 

130 Mahamadou GUINDO Dioro Assez-BIEN 
131 Seydou DIALLO Samé Assez-BIEN 

132 Daouda TRAORE Samé Assez-BIEN 
133 Fousseyni M FOMBA Samanko Assez-BIEN 

134 Aboubacar 
Abdoulaye MAIGA Samé Assez-BIEN 

135 Moussa SIDIBE Samanko Assez-BIEN 

136 Fousseini Sara SISSOKO Samé Assez-BIEN 

137 Oumar ALLASANE Samanko Assez-BIEN 
138 Oumou TRAORE Samanko Assez-BIEN 

139 Assoumane 
M'Barakou DICKO Samé Assez-BIEN 

140 Oumar TRAORE Samanko Assez-BIEN 

141 Afou SANOGO Samanko Assez-BIEN 
142 Ladji Samba DIARRA Dioro Assez-BIEN 

143 Seydou SIDIBE M'Pèssoba Assez-BIEN 
144 Jacob DIABATE Samanko Assez-BIEN 

145 Sadio,E,H, SAMASSEKOU Samanko Assez-BIEN 
146 Fatoumata CISSE Samanko Assez-BIEN 

147 Binatou COULIBALY Samanko Assez-BIEN 
148 Assimi COULIBALY M'Pèssoba Assez-BIEN 

149 Patrice DEMBELE M'Pèssoba Assez-BIEN 
150 Fatoumata DEMBELE Samanko Assez-BIEN 

151 Mahamadou T COULIBALY Samé Assez-BIEN 

152 Hambali SANGHO Samé Assez-BIEN 

153 Aboudou SISSOKO Dioro Assez-BIEN 
154 Abdoulaye DOUMBIA Samanko Assez-BIEN 

155 Bernadette SIDIBE Samanko Assez-BIEN 
156 Famory DIARRA Dioro Assez-BIEN 

157 Zoumana SIDIBE Samanko Assez-BIEN 
158 Koumba DIAKITE Samanko Assez-BIEN 

159 Mamadou TOGO Dioro Assez-BIEN 
160 Balla DEMBELE Dioro Assez-BIEN 

161 Boubacar SAMAKE Samé Assez-BIEN 
162 Djénebou MARIKO Samé Assez-BIEN 

163 Harouna TOGOLA Dioro PASSABLE 
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164 Dambafing TRAORE Samanko PASSABLE 

165 Filibert DIALLO Samé PASSABLE 
166 Ismaël KEITA Samanko PASSABLE 

167 Astan S TRAORE Samanko PASSABLE 
168 Wassa COULIBALY Samanko PASSABLE 

169 Fatoumata MALLE Samanko PASSABLE 
170 Aissata DIARRA Samanko PASSABLE 

171 Mariam DIARRA Samanko PASSABLE 
172 Moussa DIARRA Samé PASSABLE 

173 Taoulé KOÏTA Samanko PASSABLE 
174 Aiché BAH Samanko PASSABLE 

175 Sindé DIARRA Samanko PASSABLE 
176 Ousmane KONE Samé PASSABLE 

177 Alpha K COULIBALY Samanko PASSABLE 
178 Justine DEMBELE Samanko PASSABLE 

179 Ramatou KEITA Samanko PASSABLE 
180 Sériba MAIGA Samanko PASSABLE 

181 Dioussoun MARICO Samanko PASSABLE 
182 Moussa CAMARA Samanko PASSABLE 

183 Rokia SINAYOKO Samanko PASSABLE 
184 Sanata SANGARE Samanko PASSABLE 

185 Aissa DJEPKILE Samanko PASSABLE 
 

ARTICLE 2 : Le présent arrêté sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 13 mars 2014

Le ministre du Développement Rural
Dr Bokary TRETA

------------------------------

ARRETE N° 2014-0725/MDR-SG    DU 13 MARS 2014
PORTANT NOMINATION DU SECRETAIRE GENERAL
DE LA CHAMBRE REGIONALE D’AGRICULTURE
DE KOULIKORO

LE MINISTRE DU DEVELOPPEMENT RURAL,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Monsieur Ousmane KAMATE, N°Mle
745-41 G, Ingénieur d’Agriculture et du Génie Rural
de 3ème Classe, est nommé Secrétaire Général de la Chambre
Régionale d’Agriculture de Koulikoro.

ARTICLE 2 : Il bénéfice,  à ce titre, des avantages prévus
par la réglementation en vigueur.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté qui abroge toutes
dispositions antérieures contraires, notamment celles de
l’Arrêté n°05-0604/MA-SG du 29 mars 2005 portant
nomination des Secrétaires Généraux des Chambres
Régionales d’Agriculture en ce qui concerne Monsieur
Bouréïma YALCOUYE, en qualité de Secrétaire Général
de la CRA DE Koulikoro, sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 13 mars 2014

Le Ministre,
Dr Bokary TRETA

MINISTERE DU PLAN ET DE LA PROSPECTIVE

ARRETE N°2014-0761/MPP-SG DU 17 MARS
2014PORTANT NOMINATION D’UN DIRECTEUR
ADJOINT  A LA DIRECTION NATIONALE DE LA
POPULATION

LE MINISTRE DU PLAN ET DE LA PROSPECTIVE

ARRETE :
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ARTICLE 1er :  Monsieur Ishaga COULIBALY, N°Mle,
929.64-H, Ingénieur de la Statistique, est nommé
Directeur Adjoint à la Direction Nationale de la
Population.

ARTICLE 2 : L’intéressé bénéficie, à ce titre, des
avantages prévus par la règlementation en vigueur.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté, qui abroge toutes
dispositions antérieures contraires, notamment celles de
l’Arrêté n°05-169/MPAT-SG du 2 février 2005 portant
nomination de Monsieur Alain CAMARA, N°Mle 350-
72 G en qualité de Directeur national adjoint de la
Population, sera enregistré, publié et communiqué partout
où besoin sera.

Bamako, le 17 mars 2014

Le ministre,
Cheickna Seydi Ahamadi DIAWARA

------------------------------

ARRETE N°2014-0762/MPP-SG DU 17 MARS 2014
PORTANT NOMINATION DE CHEFS DE DIVISION
A LA DIRECTION NATIONALE DE LA
POPULATION

LE MINISTRE DU PLAN ET DE LA PROSPECTIVE,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Les agents dont les noms suivent sont
nommés à la Direction Nationale de la Population en
qualité de :

1) Chef de Division Suivi-Evaluation

- Monsieur Robert DABOU, N°Mle 0135.595-K,
Planificateur.

2) Chef de Division Etudes et Recherche

- Monsieur Mamadou GUINDO, N°Mle 410.73-H,
Administrateur de l’Action Sociale.

3) Chef de Centre de Documentation et d’Informatique

- Monsieur Moussa Karounga KEITA, N°Mle  728.48-
P, Professeur.

ARTICLE 2 : Les intéressés bénéficient, à ce titre, des
avantages prévus par la règlementation en vigueur.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté, qui abroge toutes
dispositions antérieures contraires, notamment celles des
arrêtés ci-après :

- Arrêtés n°05-0170/MPAT-SG du 2 février 2005 portant
nomination de Monsieur Ishaga COULIBALY, N°Mle
929-64 H, Ingénieur de la Statistique en qualité de Chef
de la Division suivi-évaluation ;

- Arrêté n°04-2649/MPAT-SG du 29 décembre 2004 portant
nomination de Madame Hafsatou DIALLO, N°Mle 343-
36 R, Médecin en qualité de Chef de la Division Etudes et
Recherches ;

- Arrêté n°10-2223/MEF-SG du 20 juillet 2010 portant
nomination de Monsieur Mamadou GUINDO,
N°Mle 410.73-H en qualité de Chef de Centre de la
Documentation à la Direction Nationale de la
Population, sera enregistré, publié et communiqué partout
où besoin sera.

Bamako, le 17 mars 2014

Le Ministre,
Cheickna Seydi Ahamadi DIAWARA

MINISTERE DE L’EQUIPEMENT ET DES
TRANSPORTS

ARRETE N°2014-0944/MET-SG DU 31 MARS
2014PORTANT NOMINATION DU CHEF DE
DIVISION FINANCES A LA DIRECTION DES
FINANCES ET DU MATERIEL DU MINISTERE DE
L’EQUIPEMENT ET DES TRANSPORTS

LE MINISTRE DE L’EQUIPEMENT ET DES
TRANSPORTS,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Monsieur Moctar FOFANA, n°Mle 983-
51 T, Inspecteur des Finances de 2ème Classe, 1er Echelon,
est nommé Chef de Division Finances à la Direction des
Finances et du Matériel du Ministère de l’Equipement et
des Transports.

Il bénéficie, à ce titre, des avantages prévus par la
réglementation en vigueur.

ARTICLE 2 : Le présent arrêté qui abroge les dispositions
de l’Arrêté n°2013-3374/MET-SG du 13 août 2013 portant
nomination de Monsieur Chaka BAGAYOKO, N°Mle
0103-960 L, Inspecteur des Finances, sera enregistré,
publié et communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 31 mars 2014

Le Ministre,
Abdoulaye KOUMARE
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MINISTERE DE L’EDUCATION NATIONALE

ARRETE N°2014-0730/MEN-SG DU 13 MARS 2014
PORTANT NOMINATION DU DIRECTEUR
GENERAL DE L’INSTITUT DE FORMATION DE
MAITRES DE SIKASSO

LE MINISTRE DE L’EDUCATION NATIONALE,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Monsieur M’Pè COULIBALY, N°Mle
973-13.A, Professeur Principal de l’Enseignement
Secondaire de 2ème Classe, 2ème Echelon est nommé
Directeur Général de l’Institut de Formation de Maîtres
de Sikasso.

ARTICLE 2 : L’intéressé bénéficie, à ce titre, des
avantages prévus par la règlementation en vigueur.

ARTICLE 3 : Le   présent arrêté, qui   abroge   toutes
dispositions   antérieures contraires, notamment   celles
de l’Arrêté  n°06-1805/MEN-SG  du 14 août 2006  portant
nomination  de  Directeurs   Généraux  d’Instituts de
Formation  de Maîtres (IFM)  en ce  qui concerne   Madame
KONATE  Kani SISSOKO,  N°Mle 991-41.G,  en sa
qualité de Directrice Générale de l’Institut de Formation
de Maîtres de Sikasso, sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 13 mars 2014

Le Ministre de l’Education,
Madame TOGOLA Jacqueline Marie NANA

------------------------------

ARRETE N°2014-0731/MEN-SG DU 13 MARS
2014PORTANT  NOMINATION  D’UNE  DIRECTRICE
GENERALE  A  L’ECOLE  DE FORMATION  DES
EDUCATEURS  PRESCOLAIRES

LE MINISTRE DE L’EDUCATION NATIONALE,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Madame Fatimata SISSOKO, N°Mle
947-16.D, Professeur Principal de l’Enseignement
Secondaire de 2ème Classe, 4ème Echelon, est nommée
Directrice Générale de l’Ecole de Formation des
Educateurs Préscolaires.

ARTICLE 2 : L’intéressée bénéficie, à ce titre, des
avantages prévus par la règlementation en vigueur.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté,  qui abroge toutes
dispositions antérieures contraires, notamment celles de
l’Arrêté n°2013-0625/MEAPLN-SG du 26 février 2013
portant nomination de Madame Mariétou COULIBALY,
N°Mle 781.93-R, Administrateur de l’Action Sociale en

qualité de Directrice Générale de l’Ecole de Formation
des Educateurs Préscolaires, sera enregistré, publié  et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 13 mars 2014

Le Ministre de l’Education,
Madame TOGOLA Jacqueline Marie NANA

------------------------------

ARRETE N° 2014- 0935/ MEN - SG DU 28 MARS 2014
PORTANT AUTORISATION D’OUVERTURE  D’UN
ETABLISSEMENT PRIVE D’ENSEIGNEMENT
TECHNIQUE ET PROFESSIONNEL EN SANTE A
BACO DJICORONI

LE MINISTRE DE L’EDUCATION NATIONALE,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Monsieur Kassoum SANOGO est
autorisé à ouvrir, à Baco Djicoroni, un établissement Privé
d’Enseignement Technique et Professionnel en Santé
dénommé  « Ecole de Santé Toutchoum – Kouro »,  en
abrégé ESTK avec  les filières suivantes :

- Santé Publique ;
- Santé maternelle et infantile.

ARTICLE 2 : Le promoteur est tenu de se conformer
strictement à la réglementation en vigueur.

ARTICLE 3 : le présent arrêté, qui prend effet  pour
compter  de sa date de signature sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 13 mars 2014

Le Ministre de l’Education,
Mme TOGOLA Jacqueline Marie NANA

------------------------------

ARRETE N° 2014-0936/MEN - SG DU 28 MARS 2014
PORTANT AUTORISATION D’OUVERTURE  D’UN
ETABLISSEMENT PRIVE D’ENSEIGNEMENT
TECHNIQUE ET PROFESSIONNEL EN SANTE A
SEGOU, COMMUNE RURALE DE PELENGANA
LE MINISTRE DE L’EDUCATION  NATIONALE,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Monsieur Sékou COULIBALY est
autorisé à ouvrir, à Pelengana, Commune rurale de Ségou,
un établissement Privé d’Enseignement Technique et
Professionnel en Santé  dénommé « Ecole de Santé
Docteur  Sékou COULIBALY»,  en abrégé ESSEC  avec
les filières suivantes :
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- Infirmière obstétricienne ;
- Infirmier de santé publique.

ARTICLE 2 : Le promoteur est tenu de  se conformer
strictement à la réglementation en vigueur.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté qui prend effet  pour
compter  de sa date de signature sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 13 mars 2014

Le Ministre de l’Education,
Mme TOGOLA Jacqueline Marie NANA

------------------------------

ARRETE N°2014-0937/MEN - SG DU 28 MARS 2014
PORTANT AUTORISATION D’OUVERTURE  D’UN
ETABLISSEMENT PRIVE D’ENSEIGNEMENT
TECHNIQUE ET PROFESSIONNEL EN SANTE A
MOPTI

LE MINISTRE DE L’EDUCATION NATIONALE,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Monsieur Mamadou KONE est autorisé
à ouvrir, à Mopti, un établissement Privé d’Enseignement
Technique et Professionnel en Santé dénommé  « Institut
de Santé de Mopti », en abrégé ISM  avec les filières
suivantes :

- Santé publique ;
- Santé maternelle et infantile.

ARTICLE 2 : Le promoteur est tenu de se conformer
strictement à la réglementation en vigueur.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté, qui prend effet  pour
compter  de sa date de signature sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 13 mars 2014

Le Ministre de l’Education,
Mme TOGOLA Jacqueline Marie NANA

------------------------------

ARRETE N° 2014-0938/MEN-SG DU  28 MARS 2014
PORTANT AUTORISATION D’OUVERTURE
D’UNE  ECOLE PRIVEE DU PREMIER CYCLE DE
L’ENSEIGNEMENT FONDAMENTAL DENOMMEE
«TIEMOKO DONKI DIARRA» A BACO-
DJICORONI ACI

LE MINISTRE DE L’EDUCATION NATIONALE,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Est autorisée l’ouverture de l’école privée
de premier cycle de l’enseignement fondamental
dénommée «Ecole Privée Tiémoko Donki DIARRA
Premier Cycle», sise à Baco-Djicoroni ACI, en commune
V du District de Bamako, pour le compte du Groupement
d’Intérêt Economique « G.I.E. Groupe Scolaire Tiémoko
Donki DIARRA ».

Cet établissement  relève du Centre d’Animation Pédagogique
de Baco-Djicoroni, Académie d’Enseignement de Bamako
Rive Droite.

ARTICLE 2 : Le mandataire du G.I.E. Groupe Scolaire
Tiémoko Donki DIARRA est  tenu  de  se  conformer
strictement à la réglementation en vigueur.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté, qui prend effet pour
compter de sa date de signature, sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 28 mars 2014

Le Ministre de l’Education,
Mme TOGOLA Jacqueline Marie NANA

------------------------------

ARRETE N° 2014-0939/MEN-SG DU 28 MARS 2014
PORTANT AUTORISATION D’OUVERTURE
D’UNE  ECOLE PRIVEE DU PREMIER CYCLE DE
L’ENSEIGNEMENT FONDAMENTAL DENOMMEE
« GOUNDO SOW » A KATI-KOKO PLATEAU

LE MINISTRE DE L’EDUCATION NATIONALE,

ARRÊTE :

ARTICLE 1er : Est autorisée l’ouverture de l’école privée
de premier cycle de l’enseignement fondamental
dénommée «Ecole Privée Goundo SOW», sise à Kati
Kôkô Plateau, dans la commune de Kati (Cercle de Kati),
au nom de Fanta Chérif SIDIBE.

Cet établissement relève du Centre d’Animation
Pédagogique de Kati, Académie d’Enseignement de Kati.

ARTICLE 2 : La promotrice est  tenue  de  se  conformer
strictement à la réglementation en vigueur.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté, qui prend effet pour
compter de sa date de signature, sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera. /.

Bamako, le 28 mars 2014

Le Ministre de l’Education,
Mme TOGOLA Jacqueline Marie NANA
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ARRETE N°2014-0940/MEN-SG DU 28 MARS 2014
PORTANT AUTORISATION D’OUVERTURE  D’UN
ETABLISSEMENT PRIVE D’ENSEIGNEMENT
TECHNIQUE ET PROFESSIONNEL EN SANTE A
KOLOKANI, 1ER QUARTIER.

LE MINISTRE DE L’EDUCATION NATIONALE,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Docteur Mamadou Wéléba BAGAYOKO
est autorisé à ouvrir, à Kolokani 1er quartier, un établissement
Privé d’Enseignement Technique et Professionnel en Santé
dénommé  « Ecole de Santé de Kolokani »,  en abrégé ESK
avec  les filières suivantes :

- Santé publique ;
- Santé maternelle et infantile.

ARTICLE 2 : Le promoteur est tenu de se conformer
strictement à la réglementation en vigueur.

ARTICLE 3 : le présent arrêté, qui prend effet  pour
compter  de sa date de signature sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 28 mars 2014

Le Ministre de l’Education Nationale,
Mme TOGOLA Jacqueline Marie NANA

MINISTERE DE L’EMPLOI ET DE LA
FORMATION PROFESSIONNELLE

ARRETE N°2014-0834/MEFP-SG DU 21 MARS
2014PORTANT NOMINATION DU DIRECTEUR
ADJOINT DE LA DIRECTION  NATIONALE DE
L’EMPLOI

LE MINISTRE DE L’EMPLOI ET DELA FORMATION
PROFESSIONNELLE,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Monsieur Moussa TRAORE N°MLE
991.55-Y, Professeur Principal, 2ème classe 1er échelon, est
nommé Directeur Adjoint de la Direction Nationale de
l’Emploi.

ARTICLE 2 : Sous l’autorité du Directeur, le Directeur
Adjoint exerce les attributions suivantes :

- assurer la coordination du travail au sein de la direction ;

- assurer l’élaboration, l’exécution et l’évaluation du
programme d’activités de la direction ;

- vérifier les notes, correspondances et actes à soumettre à
la signature ou au visa du Directeur ;

- contrôler le fonctionnement du Secrétariat de la
Direction de l’Emploi ;

- assurer la gestion du Personnel de la Direction de
l’Emploi ;

- veiller à l’application de la législation régissant le
personnel.

ARTICLE 3 : L’intéressé bénéficie, à ce titre, des
avantages prévus par la réglementation en vigueur.

ARTICLE 4 : Le présent Arrêté, qui abroge l’arrêté
n°2009-4092/MEFP-SG du 31 décembre 2009 portant
nomination de Monsieur Moussa TAMBOURA N° MLE
0111-914 A, Administrateur Civil en qualité de Directeur
National Adjoint de la Direction Nationale de l’Emploi,
sera enregistré publié et communiqué partout où besoin
sera.

Bamako, le 21 mars 2014

Le Ministre,
Mahamane BABY

------------------------------

ARRETE N°2014-0836/MEFP-SG DU 21 MARS 2014
PORTANT NOMINATION DE CHEFS DE DIVISION
ET ASSIMILES DE LA DIRECTION NATIONALE
DE L’EMPLOI

LE MINISTRE DE L’EMPLOI ET DELA FORMATION
PROFESSIONNELLE,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Les agents, dont les noms suivent, sont
nommés aux postes ci-après à la Direction Nationale de
l’Emploi :

1. Chef de la Division Etudes et Réglementation :

- Monsieur Hamara SIDIBE N° MLE 0119.575-F,
Administrateur du Travail et de la Sécurité Sociale, 3ème

classe, 4ème échelon ;

2. Chef du Bureau d’Accueil, d’Orientation, de
Communication et de Documentation :

Monsieur Moussa SIBY N°MLE 975.30-V, Professeur
Principal de l’Enseignement Secondaire, 2ème classe 4ème

échelon.

ARTICLE 2 : Les intéressés bénéficient, à ce titre, des
avantages prévus par la règlementation en vigueur.
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ARTICLE 3 : Sont et demeurent abrogées les dispositions
de l’Arrêté n°09-3747/MEFP-SG du 15 décembre 2009
portant nomination à la Direction Nationale de l’Emploi
en ce qui concerne :

- Monsieur Marcel SANGARE, N°MLE 0115.619-K
Ingénieur de l’Informatique en qualité de Chef du Centre
des Statistiques et de l’Informatique ;

- Monsieur Hamara SIDIBE, N°MLE 0119.575-F,
Administrateur du Travail et de la Sécurité Sociale en
qualité de Chef du Bureau d’Accueil, d’Orientation, de
Communication et de Documentation ;

- Monsieur Moussa TRAORE, N°MLE 991.55-Y,
Professeur Principal de l’Enseignement Secondaire en
qualité de Chef de la Division Etudes et Réglementation.

ARTICLE 4 : Le présent arrêté, qui prend effet à compter
de sa date de signature, sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 21 mars 2014

Le Ministre,
Mahamane BABY

MINISTERE DE LA JEUNESSE  ET DES SPORTS

ARRETE N°2014-0955/MJS-SG DU 31 MARS 2014
PORTANT NOMINATION D’UN CHEF DE SERVICE
DU COURRIER, DE LA DOCUMENTATION ET DE
LA DACTYLOGRAPHIE DU SECRETARIAT
GENERAL DU MINISTERE DE LA JEUNESSE ET
DES SPORTS

LE MINISTRE DE LA JEUNESSE ET DES SPORTS,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Monsieur Adama DEMBELE, N°MLE
0114-614-T, Attaché d’Administration, 3èmeclasse, 2ème

échelon, est nommé Chef de Service du Courrier, de la
Documentation et de la Dactylographie du Secrétariat
Général du Ministère de la Jeunesse et des Sports.

ARTICLE 2 : L’intéressé bénéficie, à ce titre, des
avantages prévus par la règlementation en vigueur.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté, qui abroge l’Arrêté
n°2012-0295/MJS-SG du 2 février 2012 portant
nomination de Monsieur Adama DIAKITE, N°MLE
0104-127-B, Administrateur Civil en qualité de Chef de
Service du Courrier, de la Documentation et de la
Dactylographie du Secrétariat Général du Ministère de la

Jeunesse et des Sports, sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 31 mars 2014

Le Ministre,
Me Mamadou Gaoussou DIARRA

ANNONCES ET COMMUNICATIONS

Suivant récépissé n°0040/G-DB en date du 15 janvier
2015,  il a été créé une association  dénommée :
«Association pour le Développement de Gassa* Mali, situé
dans la Commune Rurale de Simbi Cercle de Nioro du
Sahel», en abrégé (ADEGAM)

But : Contribuer au développement économique, social et
culturel du village ; contribuer à la réalisation de la sécurité
alimentaire, etc.

Siège Social : Banankabougou, Rue 643, Porte 076
Bamako.

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU :

Président : Youssouf DIABY

Secrétaire général : Youssouf DIAGOURAGA

1er Secrétaire administratif + 1 adjoint : Djiby DIABY

Secrétaire à l’organisation + 1 adjoint : Djegui SYLLA

Secrétaire aux relations extérieures + 1 adjoint :
Youssouf DIAGOURAGA

Secrétaire à l’éducation, aux arts et cultures + 1
adjoint : Ibrahim Khalil DRAME

Secrétaire à l’information et à la presse + 2 adjoints :
Amidou DIABY

Secrétaire à la promotion des jeunes + 2 adjoints :
Demba SYLLA

Trésorier général + 1 adjoint : Youssouf DIABY

Secrétaire à la promotion féminine : Assa
DIAGOURAGA

Commissaire aux comptes + 1 adjoint : Sékou SYLLA

Secrétaire chargé recouvrement : Mahamadou SIBY

Secrétaire aux conflits : Naha SYLLA
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Suivant récépissé n°076/G-DB en date du 13 février  2006,
il a été créé une association  dénommée : «Association pour
la Promotion des Droits et le bien-être de la Famille», en
abrégé (APSEF).

But : Amener les populations à mieux connaître leurs droits
et à les exercer, promouvoir la mise en place de structures
d’accueil et d’orientation des enfants déshérités, etc.

Siège Social : Daoudabougou, Rue 55, Porte 06 Bamako.

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU :

Présidente : Virgine MOUNKORO

Trésorière générale : Sabine DAKOUO

Secrétaire chargé des relations extérieures : Boureïma
TABALABA

Commissaire aux comptes : Zana KONE

Secrétaire à l’organisation : Massan Antoine TRAORE

Secrétaire aux conflits : Soma KONE

Secrétaire chargé de la famille et des cas sociaux : Dr
David MOUNKORO

Secrétaire à la communication : Maxime DAKOUO

Secrétaire administratif : Mme KONE Marie SAMAKE

------------------------------

Suivant récépissé n°0042/G-DB en date du 16 janvier
2015,  il a été créé une association  dénommée : «Sinssisso»,
en abrégé (SINSSISSO).

But : Promouvoir l’épanouissement socio-économique de
la femme à travers l’alphabétisation et le maraîchage, etc.

Siège Social : au quartier TSF, Rue 774, Porte D 180
Bamako, famille Baba DIALLO.

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU :

Présidente : Aminata DIALLO dite Ina

Secrétaire générale : Djénèba FOFANA

Secrétaire administrative : Bintou DIARRA

Secrétaire administrative adjointe : Oumou SAMAKE

Secrétaire à l’information et à la communication : Djaka
TOURE

Secrétaire adjointe à l’information et à la
communication : Mamou DIALLO

Secrétaire au développement : Maïmouna DOUMBIA

Trésorière générale : Fadima DIALLO

Trésorière générale adjointe : Aminata DIALLO

Secrétaire pour la promotion féminine : Anna
COULIBALY

Secrétaire pour la promotion des jeunes : Aminata
DOUMBIA

Secrétaire aux relations extérieures : Korotoumou
TRAORE

Secrétaire adjointe aux relations extérieures : Mamou
DJIRE

Secrétaire chargé des questions politiques : Bènè
DIARRA

Secrétaire chargée pour la formation sociale éducative
des femmes : Awa SAMAKE

1ère Secrétaire aux conflits : Salimata TOGOLA

2ème Secrétaire aux conflits : Ami GUINDO

------------------------------

Suivant récépissé n°1045/G-DB en date du 03 novembre
2014,  il a été créé une association  dénommée :
«Association des Ressortissants du Village de Wassala»,
situé dans la Commune rurale de Kabarasso, Préfecture de
Sikasso, en abrégé (ARVW)

But : Participer au développement socio-économique du
Mali par  l’appui aux populations défavorisées à travers
une approche participative, etc.

Siège Social : Banconi  Laybougou près de la mosquée
DOGON Bamako.

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU :

Président : Moussa FOMBA

Secrétaire général : Tiémoko FOMBA

Secrétaire aux relations extérieures : Karamoko FOMBA

Trésorier : Zoumana FOMBA

Trésorier adjoint : Bakary Dramane FOMBA
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Suivant récépissé n°2061/G-DB en date du 23 décembre
2014,  il a été créé une association  dénommée :
«Association des Ressortissants de Ibi», situé dans la
Commune de Sangha, Cercle de Bandiagara, Région de
Mopti, en abrégé (A.R.I)

But : la sensibilisation et la mobilisation de ses membres
en-vue de leur participation effective et responsable aux
efforts consentis par les populations du village d’Ibi et de
tous ses ressortissants pour leur épanouissement, etc.

Siège Social : Banconi près de l’ASACOBA Bamako.

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU :

Président : Dr Ondiè KODIO

Vice-président : Colonel Moussa KODIO

Secrétaire général : Pr Koungarma KODIO

Secrétaire général adjoint : Akougnon KODIO

Secrétaires à l’organisation :

- Aboubacary KODIO,
- Yakorom KODIO.

Trésorier général : Moussa M. KODIO

Trésorier général adjoint : Domo KODIO

Commissaires aux comptes :

- Moïse KODIO
- Elie KODIO

Secrétaires aux relations extérieures :

- Moussa Kene KODIO
- Adama KODIO

Secrétaires aux conflits :

- Atémelou KODIO
- Hamidou KODIO

Secrétaires aux affaires socio-économiques et
culturelles :

- Moussa KODIO
-Mahamane KODIO

Secrétaire à la communication : Ousmane L. KODIO

------------------------------

Suivant récépissé n°0893/G-DB en date du 08 septembre
2014,  il a été créé une association  dénommée :
«Association des Jeunes Unis pour le Changement
Economique et Social de Yirimadio, en abrégé (AJUCESY)

But : Améliorer les conditions de vie des adhérents et des
populations de la localité, etc.

Siège Social : Yirimadio en Commune VI face à la
Mosquée n°2

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU :

CONSEIL D’ADMINISTRATION

Président : Bakary KONE

Secrétaire administratif : Bréhima DEMBELE

Secrétaire administratif adjoint : Dramane KONATE

Secrétaire à l’information et à l’organisation : Modibo
COULIBALY

Secrétaire à l’information et à l’organisation adjointe :
Aminata KANE

Trésorier général : El Hadji OUATTARA
Trésorier général adjoint : Kassim KONATE

Commissaire aux comptes : M’Pè COULIBALY

Secrétaire aux conflits : Abou DEMBELE

Secrétaire aux relations extérieures : Mamadou
MARIKO

Secrétaire aux affaires féminines : Aïssata DOUMBIA
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